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5ǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ ŀǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ 

 

Contexte réglementaire  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.141-4 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, « Le document d'orientation et d'objectifs 
détermine les conditions d'application du projet d'aménagement stratégique. Il définit les orientations 
générales d'organisation de l'espace, de coordination des politiques publiques et de valorisation des 
territoires. 

L'ensemble de ces orientations s'inscrit dans un objectif de développement équilibré du territoire et des 
différents espaces, urbains et ruraux, qui le composent. Il repose sur la complémentarité entre : 

1° Les activités économiques, artisanales, commerciales, agricoles et forestières ; 

2° Une offre de logement et d'habitat renouvelée, l'implantation des grands équipements et services 
qui structurent le territoire, ainsi que l'organisation des mobilités assurant le lien et la desserte de celui-
ci ; 

3° Les transitions écologique et énergétique, qui impliquent la lutte contre l'étalement urbain et le 
réchauffement climatique, l'adaptation et l'atténuation des effets de ce dernier, le développement des 
énergies renouvelables, ainsi que la prévention des risques naturels, technologiques et miniers, la 
préservation et la valorisation de la biodiversité, des ressources naturelles, des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ainsi que des paysages, dans un objectif d'insertion et de qualité paysagères des 
différentes activités humaines, notamment des installations de production et de transport des énergies 
renouvelables. » 

Pièce opposable du SCoT Provence Alpes AgglomérationΣ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ à décliner de façon précise les actions et mesures à mettre en ǆǳǾǊŜ pour permettre la 
concrétisation des ambitions formulées dans le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ.  

Pour favoriser la traduction du projet politique de Provence Alpes Agglomération, le plan du DOO est 
ƛƴǎǇƛǊŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ t!S et comporte donc 3 grands axes construits de façon similaire :  

¶ AXE A / Asseoir le développement économique du territoire sur les spécificités économiques 

locales 

¶ AXE B / Assurer une articulation équilibrée des différents pôles de vie du territoire  

¶ AXE C / Préserver le territoire et ses composantes naturelles, agricoles et architecturales 
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Clés de lecture du DOO  

 
Le DOO décline le PAS Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛǾŜ ŀǳȄ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ  
 
Le DOO intègre des éléments de cadrage de manière à assurer une mise en contexte des 
prescriptions et des recommandations : 

¶ En amont de chaque sous axe prescriptif, un rappel des orientations du PAS est inscrit, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
rappel des enjeux et des constats, par thématiques.  

¶ En amont de chaque grand axe, un texte introductif de « philosophie générale », reprenant ceux 
intégrés dans le PAS, est rappelé.  

Au sein de chaque « ambition », ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜr les différentes thématiques territoriales 
concernées, le DOO décline les prescriptions et les recommandations.  

¶ Les prescriptions sont numérotées et constituent les lignes directrices devant être portées et 
ǘǊŀŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  

¶ Les recommandations, à valeur non prescriptives, viennent compléter les prescriptions. Ces 
recommandations peuvent représenter soit des éléments complémentaires pouvant être traduits 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux, soit des outils potentiels à développer en parallèle des 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux.  

 
 
Les cartes intégrées au DOO sont opposables au même titre que les prescriptions et ceci en termes de 

compatibilité des ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ  
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[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/h¢  

Le DOO Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
du SCoT.  
Les niveaux suivants de polarités sont définis dans le cadre du SCoT :  

¶ Un centre urbain majeur représenté par Digne-les-Bains, commune la plus peuplée du 
territoire ;   

¶ Un centre urbain secondaire constitué par la commune de Château-Arnoux-Saint-Auban, 
jouant un rôle important dans la partie ouest du territoire ;   

¶ ¢Ǌƻƛǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘǳǊŀƴŎƛŜƴ représentés par les communes des 
Mées, Malijai et Peyruis, répondant à des besoins quotidiens ou intermédiaires ;   

¶ Uƴ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : Seyne ; 

¶ Des communes relais, nécessaires à la vie quotidienne : Selonnet ; Montclar ; Le Brusquet ; 
Thoard ; Volonne Τ [ΩEscale ; Champtercier ; Aiglun ; Mallemoisson ; Le-Chaffaut-Saint-
Jurson ; Mézel ; Bras-ŘΩ!ǎǎŜ ; Moustiers-Sainte-Marie ; 

¶ Des communes rurales, représentant les autres communes.  
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Axe A : Asseoir le développement économique du territoire sur les spécificités économique locales 
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Philosophie générale 
 
[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΦ {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊƭŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ {/oT doit créer 

les conditions de ce développement en proposant des localisations adaptées aux caractéristiques et 

ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

développement durable. Le volet économique du DOO a été élaboré pour répondre aux enjeux 

majeurs suivants :  

Å Une perspective de développement limité des nouvelles entreprises, ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ 
évolution du tissu économique ; 

Å 5Ŝ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
et espaces à vocation économique. /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇƻǎŜ ŘŜ ǊŞŜƭǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ƻǴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques arrivent à saturation. Le SCoT se présente donc comme une opportunité pour 
conduire une réflexion sur la rationalisation du foncier, sa densification, le renouvellement de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƻǳ ŦƻǊƳŜǎ Ře travail peu demandeuses de 
foncier : mutualisation des espaces et services, coworking/télétravail... ; 

Å ¦ƴŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ; 

Å Une répartition peu homogène des emplois sur le territoire : géographiquement, 90% des 
emplois de PAA sont localisés sur 17% des communes (8 communes).  

PǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

économiques. Le territoire accueille des emplois présentiels liés aux besoins de la population, des 

activités touristiques liées au tourisme hivernal (nord du territoire), estival (Verdon) et de pleine nature 

(tout le territoire) et des activités productives (industrielles, artisanales, agricoles, sylvicoles et 

logistiques). Cette diversité du tissu économique cache des spécialités par bassin : Digne-les-Bains 

concentre les emplois publics et commerciaux, le bassin ouest concentre les activités industrielles le 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ et de la vallée de la Durance. Les activités artisanales et touristiques sont plus 

diffuses. [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛǘŀƛǊŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎ όƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΣ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ Ł ŦƭŜǳǊǎ 

etc.), tout comme la sylviculture, notamment au nord du territoire. 

Depuis le milieu des années 2000, Provence Alpes Agglomération est affectée par la stagnation et le 

vieillissement de sa population. Cette double tendance a participé au recul des emplois présentiels 

(près de 80% des emplois du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύΣ ǊŜŎǳƭ ǉǳŜ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ 

compenser. En outre, le territoire, notamment à Digne-les-Bains, a pâti de la fermeture de certaines 

administrations et services publics.  

Dans ce contexte, le SCoT de Provence Alpes Agglomération entend engager les actions suivantes. 

 

  

AXE A / Asseoir le développement économique du 

territoire sur les spécificités économiques locales 



 

9 
 

AXE A / Ambition 1 : !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  

 
 

Orientation 1 : La hiérarchisation ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

Définition ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ 

développements 

[Ŝǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ tƻǳǊ 

ce faire, trois types de parcs ont été définis :  

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ мΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ ŦƻǊǘǎ ;  

¶ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ нΣ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ;  

¶ Les sites ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ оΣ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ   

Prescription n°1 :  

ZƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ de niveau 1 

Elles concernent les espaces suivants : 

Chateau-Arnoux-Saint-Auban Usine Arkema  

Peyruis 
Zone d'activité la Cassine 

Espace Saint Pierre  

 

Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м sont les plus impactantes du territoire en termes de nuisances et 

ŘΩincompatibilité avec les espaces résidentiels. Elles se localisent principalement ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 

durancien, près des principaux axes de déplacements (autoroute). Les activités industrielles lourdes, 

responsables de pollutions, nuisances significatives ou risques technologiques, ainsi que les entrepôts 

logistiques, devraient être prioritairement implantés dans ces zones. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜs zones de niveau 1, inscrites sur la carte n°1, 

identifient ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ respecter les plafonds de consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ définis par la prescription n°9. Ils définissent une traduction 

règlementaire permettant de sƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ, et autorisent ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴƴŜȄŜǎ όŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ {¢9t, activités de sous-traitance...). 

Rappel du PAS :  

¶ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 5ǳǊŀƴŎƛŜƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 

de Château-Arnoux-Saint-!ǳōŀƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ŀǎǎƛƴŜ Ł tŜȅǊǳƛǎ 

¶ hǇǘƛƳƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
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[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ y ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 

logements dédié au gardiennage.  

Prescription n°2 :  

Zones ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ н 

Elles concernent les espaces suivants : 

Digne-les-Bains Zone d'activité Saint-Christophe 

Aiglun Zone d'activité Espace Bléone 

Champtercier Zone artisanale Hubac de Chandourène 

Chateau-Arnoux-Saint-Auban  

Zone d'activité Blache Gombert 

Esat Bléone Durance 

Sare 

Digne-les-Bains 

Zone d'activité des Arches  

Espace artisanal des Alpilles 

Déchetterie  

Le Chaffaut-Saint-Jurson Espace Saint Pierre le Chaffaut 

Les Mées  Zone d'activité de la Chauchière 

L'escale Zone artisanale de l'Escale 

Malijai 
Zone artisanale du Prieuré 

Zone artisanale du Moulin 

Montclar Source Saint-Jean 

Peyruis Zone d'activité le Mardaric 

Seyne Zone artisanale le Pont Rouge  

 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ secondaires sont destinées à accueillir les vocations suivantes : 

artisanat productif, PME, PMI, commerce, entreprises de construction / BTP dans une logique de 

fonctionnement au niveau des bassin de vie de proximité.  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ нΣ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ 

n°1, identifient clairement ces zones.   

¶ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǾƛŜ 

locaux, de nouvelles zones pourront être déployées, en extension de celles existantes, à 

condition ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 

forestiers définis par la prescription n°9 et sous réserve de répondre à certains critères 

exprimés au sein des prescriptions n°6 et 7.  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme locaux interdisent toute vocation industrielle lourde, générant 

des nuisances intensives, au sein de ces zones de ces zones de niveau 2.  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ y interdisent tout développement résidentiel Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

de logement dédié au gardiennage.  
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Prescription n°3 :  

Sites ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ 3 (sites non identifiés et activités isolées)  

¶ Les sites ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ non identifiés comme de niveau 1 ou 2 peuvent 

poursuivre leur développement ou leur renouvellement dans la limite de leurs enveloppes 

foncières existantes. Une extension de ces secteurs ƴΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ à 

ŎƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ, si cette consolidation n'est pas réalisable dans l'enveloppe 

foncière existante.  

¶ La relocalisation des activités ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ et 

des activités génératrices de nuisances importantes (trafic poids lourds, bruits, odeurs) doit 

être encouragée ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de niveau 1 et 2.  

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Υ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

tous modes, intégration fonctionnelle et paysagère au quartier, requalification des façades sur 

ǊǳŜΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ƻǳ ƻƭŦŀŎǘƛǾŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎ. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ au sein des sites concernés tout 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ƎŀǊŘƛŜƴƴŀƎŜΦ  

¶ Pour répondre aux besoins de développement économique des espaces ruraux, de nouvelles 

zones pourront être créées ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

secteurs indiqués au document graphique n°1 dans la limite des plafonds de consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ définis par la prescription n°9, sous réserve de 

répondre aux critères suivants : 

o être accessibles par le réseau routier principal de desserte du secteur, 

o être reliées de manière satisfaisante pour les besoins des entreprises, aux réseaux 

ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ 

o ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ 

villages, ou de bourgs, 

o maîtriser leur impact environnemental. 
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Carte n°1 : Armature des ZAE du territoire de Provence Alpes Agglomération  

 

  



 

13 
 

Carte n°1 déclinée par secteurs géographiques ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ½!9 Řǳ {/ƻ¢ 

 

 Secteur durancien  

  

 
 

Secteur de Digne-les-Bains et de la Vallée de la Bléone 
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Secteur Montagnard   

   

 

Secteur ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ DƻǊƎŜǎ Řǳ ±ŜǊŘƻƴ 
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Orientation 2 : La densification, ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs existants et la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ  

Prescription n°4 :  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux inventorient les friches économiques ainsi que les cellules 
vacantes Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƳǳǘŀōƛƭƛǘŞ 
όǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜΧύΦ  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux intègrent une analyse des capacités de densification et de 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/oT (niveau 1, niveau 2 et niveau 3).  
La valorisation des capacités de densification et de renouvellement représente une priorité 
ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ, dans un 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩagglomération.  

Prescription n°5 :  

¶ La requalification ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ est encouragée en vue de maintenir les 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǎǳǊ ŘŜǎ territoires non 
artificialisés.  

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘΩǳǎŀƎŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊŘǳ ƭŜǳǊ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique. Selon leur localisation, les niveaux de contraintes et leurs potentiels, elles 
peuvent alors : 
o être remobilisées au profit du développement urbain sans générer de consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ; 

o ƻǳ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 

 

¶ Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ précisent, en particulier, les possibilités et modalités 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

o [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs de la Cassine à Peyruis ;  
o [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs du Mardaric à Peyruis ;  
o [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs de Saint-Christophe à Digne-les-Bains ;  
o La zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs de Blâches-Gombert à Château-Arnoux-Saint-Auban ;  
o [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs Espace Bléone à Aiglun ; 
o [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs de la Chauchière aux Mées.  
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ZAE  
(Inventaire de 

2023) 

Surface des Unités 
foncières disponibles 

(Ha)  

Nombre de  
locaux disponibles 

Surface des 
ZAE (Ha) 

Vocation principale 

Zone d'activités La 
Cassine, Peyruis 

39,6 3 50,5 
Industrie / logistique 

(mixte) 

Zone d'activités Le 
Mardaric, Peyruis 

1,1 0 6 Mixte  

Zone d'activités Saint 
Christophe, Digne-
les-Bains 

3 16 55,3 
Commerciale /  

Artisanale (mixte) 

Zone d'activités 
Blâches-Gombert, 
Château-Arnoux-
Saint-Auban 

1,9 9 30,9 
Artisanale ς 

Commerciale ς 
Industrielle (mixte) 

Zone d'activités de la 
Chauchière, Les Mées 

1,3 2 17,5 
Petite industrie / 

construction (mixte) 

Zone d'activités 
espace Bléone, 
Aiglun 

1,7 2 13,8 
Artisanat / industrie) / 
construction (mixte) 

Total  48,6 32 174  

 

Recommandation n°1 :  

Le SCo¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Υ  

¶ Le potentiel mutable des espaces « non valorisés » : voiries et espaces de stationnement 
surdimensionnés, fonds de parcelles non-bâtis et/ou sous-utilisés ;  

¶ [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ζ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜ η ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs, en particulier pour 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ όōǳǊŜŀǳȄΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΧύ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ 
associés à des activités industrielles et artisanales.  

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locauxΣ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ h!t ζ renouvellement » 
et/ou « densification η ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ½!9 Ł ŜƴƧŜǳȄΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques in situ.  
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Orientation 3 : La ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

Prescription n°6 :   

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux encadrent la qualité urbaine, architecturale et paysagère des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs en définissant des 

modalités pour accompagner leur développement.  

Prescription n°7 :   

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ prévoient les modalités règlementaires pour garantir la qualité des 

zones (via les règlements de zones ou les OAP Aménagement, par exemple), en précisant les modalités 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

o [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Υ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΣ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ όǇƻƛŘǎ ƭƻǳǊŘǎΣ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ǾŞƭƻǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΧύΣ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 

en transports en commun ;  

o [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Υ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

cohérente des bâtiments, rationalisation et mutualisation des espaces de stationnement, 

végétalisation des espaces publics, traitement spécifique des lisières ;  

o La performance environnementale : espaces dédiés pour la perméabilité écologique, 

ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 

de la qualité énergétique.  

 

Recommandation n° 2 :  

Les critères de qualité énoncés dans le tableau ci-dessous représentent les points de vigilance 
pouvant être intégrés Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ κ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

/wL¢:w9{ 59 v¦![L¢; !¢¢9b5¦{ th¦w [9{ ½hb9{ 5Ω!/¢L±L¢; όtwhW9¢{ 5Ω9·¢9b{Lhb h¦ 59 
RENOUVELLEMENT) 

Qualité du niveau de 
service pour les 
entreprises  

- Desserte internet Très Haut Débit et desserte téléphonique de qualité 
- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
entreprises  

Accessibilité 

- Présence de dessertes en déplacement doux et en transports collectifs 
avec les centres villes / villages avoisinants  
- Offre de stationnement adaptée pour tous les modes de déplacement  
- {ƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de Blâches-
Gombert à Château-Arnoux-Saint-Auban)  
- tǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ  
- Présence de bornes de recharge pour les véhicules électriques  
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Intégration paysagère 
et aménagement des 
espaces publics  

- Implantation maîtrisée des bâtiments  
- Insertion architecturale et urbaine  
- Rationalisation et mutualisation des espaces de stationnement  
- Végétalisation des espaces publics  
- Traitement spécifique des lisières  

Performance 
environnementale  

- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ  
- LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  
- Gestion qualitative des déchets  
- Gestion des risques  
- Encadrement de la qualité énergétique des zones (production 
renouvelable in situ, efficacité énergétique)  
- Le SCoT recommande de mettre en place des dispositions 
réglementaires dans les documents d'urbanisme locaux visant à 
renforcer l'efficacité énergétique des constructions à vocation 
économique, dans une logique d'atténuation et d'adaptation au 
changement climatique. 
 

 

 

Orientation 4 : [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ 

développement économique 

Prescription n°8 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs, 

Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ Lƭǎ 

ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǊƛŜnté prioritairement dans les zones où 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŘŞƧŁ ŘŞōǳǘŞΣ ƻǳ Řƻƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŎƻƳƳŜƴŎŞΦ  

Prescription n°9 :  

Le développement de nouveaux secteurs devra prévoir l'optimisation de la ressource foncière, en 

limitant notamment la création de délaissés urbains non valorisables autour des constructions. En 

particulier, l'implantation des constructions devra anticiper les besoins futurs d'extension ou de 

développement de l'activité, et les possibilités de densification ultérieure en préservant des capacités 

d'accès aux fonds de parcelle non valorisés.  

[Ŝ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ :   
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Plafond ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Řǳ {/ƻ¢ όнлнр-
2045) 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ōǊǳǘŜǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŘƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique est la suivante :  

o 5 hectares pour les besoins de développement de court terme :  
o ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǉŀȅǎ ŘŜ {ŜȅƴŜ όŜƴǾƛǊƻƴ п Ƙŀύ ;  
o ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƭŜ ; 
o extension de la zone artisanale de Mirabeau.  

o 10 hectares supplémentaires pour accompagner les besoins en développement à venir, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ όǇŀȅǎ ŘŜ {ŜȅƴŜΣ aƻǳǎǘƛŜǊǎ-Sainte-Marie). 

Č {ƻƛǘ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 

NB Υ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŏƛ-dessus.  
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AXE A / Ambition 2 : Promouvoir la diversité des activités agricoles 
et sylvicoles relatives aux différentes composantes paysagères du 
territoire (pastoralisme, lavande, grandes cultures, bois...) 

 

Orientation 5 : La protection des espaces agricoles 

Prescription n°10 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ǾŜƛƭƭŜƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

doivent justifier et argumenter le développement urbain sur des terres agricoles. Les espaces agricoles 

ŞǉǳƛǇŞǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ au maximum préservé de toute urbanisation.    

Prescription n°11 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux intègrent une analyse de la qualité des espaces agricoles ceinturant 

ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΦ Le SCoT fixe la prise en compte les 

critères suivants : 

  

Rappel du PAS :  

¶ tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ƭƻŎŀǳȄ ƴƻƴ 

ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 

transformation du bois  

¶ Encourager le développement de nouveaux modes de distribution et de commercialisation 

(circuits courts, soit dans des points de ventes physiques, soit à la ferme) afin de valoriser les 

productions locales et renforcer le lien entre producteur et consommateur 

¶ Accompagner le secteur agricole/sylvicole dans son adaptation aux enjeux climatiques et 

écologiques 

¶ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ł ŦŀƛōƭŜ ƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Řŀƴǎ 

la protection de la trame verte et bleue.  
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/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Critères agronomiques 

¶ Intégration ou non de la parcelle dans un système 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

¶ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 

¶ Existence ou non de droits à primes (PAC) 

¶ Reconnaissance qualitative (signes de qualité de type AOC 
et AOP, labels)  

¶ LƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 
exploitations 

¶ Proximité de la parcelle par rapport aux bâtiments 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

¶ Importance de la parcelle pour la circulation des cheptels et 
la pâture 

¶ Importance de la parcelle pour accéder à des ensembles 
parcellaires plus vastes 

¶ Accessibilité des engins agricoles à la parcelle (bonne ou 
mauvaise, ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ)  

¶ ±ŀƭŜǳǊ ŘΩŜƳōƻǳŎƘŜ ŘŜ 
la parcelle (si prairie 
permanente) 

¶ Caractère 
mécanisable de la 
parcelle 

¶ Qualité pédologique 
de la parcelle, texture, 
profondeur et 
hydromorphie du sol 

¶ Capacité de la parcelle 
à accueillir des 
productions 
spécialisées 

¶ Exposition 

¶ Le SCoT fixe des objectifs chiffrés de lutte contre la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ agricoles 

naturels, et forestiers, qui sont récapitulés dans le bilan des plafonds fonciers, en fin de 

document (page 88). 

¶ /Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ǎƛ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΦ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

devra alors définir des mesures permettant de réduire et compenser les incidences sur 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

Prescription n°12 :  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux travaillent à la qualification des enjeux agricoles selon leur 

intérêt agronomique et ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ Lƭǎ 

ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ présentant un fort enjeu.  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux doivent maintenir les différentes dynamiques agricoles 

identifiéeǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 

cultures agricoles spécifiques :  

o Le secteur du Verdon : préserver la dynamique du territoire notamment en lien avec les 

cultures « plantes à parfum η όt!t!aύ Ŝǘ ƭΩŀǇƛŎǳƭǘǳǊŜ ;  

o Le secteur Montagnard : préserver les espaces de pâturage ; 

o Le secteur de la Durance : protéger des cultures en zone péri-urbaine notamment au 

niveau de la vallée.  

Orientation 6 : [ΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ   

Prescription n°13 :  

¶ [ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ, sont identifiés, en 

concertation avec la profession agricole, les besoins de développement des bâtiments 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ όŎǊŞŀǘƛƻƴǎ κ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴǎύΣ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 

ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux garantissent le respect des règles de 
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recul vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł des périmètres sanitaires (ICPE ou Règlement 

Sanitaire Départemental).  

¶ !Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux limitent 

fortement la constructibilité (habitations, entreprises, bâtiments recevant du public) dans un 

Ǌŀȅƻƴ ŘŜ мрл ƳŝǘǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

périmètres sanitaires. Cette disposition ne concerne que les bâtiments « non encore contraints 

» par la présence de telles constructions dans un rayon de 150 mètres. Des exceptions 

pourront être envisagées dans des communes se retrouvant fortement contraintes en matière 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux 

concernés.  

Prescription n°14 :  

Les créations et extensions de bâtiments agricoles doivent être localisées préférentiellement en 

dehors des milieux remarquables Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ : corridors 

écologiques, site Natura 2000, Espaces Naturels Sensibles, arrêtés de protection de biotope, zones 

humides remarquables et secteurs mentionnés par la charte du Parc Naturel Régional du Verdon.  

En cas ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

Prescription n°15 :  

La mutualisation des installations, de manière à valoriser les produits agricoles via notamment des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘƻƛǊ Ł {ŜȅƴŜύ, est à favoriser.  

Prescription n°16 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux autorisent le changement de destination des bâtiments agricoles 

uniquement si ces derniers sont situés à proximité du centre village ou centre-bourg.  

Prescription n°17 :  

Les documents d'urbanisme locaux intègrent des dispositions réglementaires facilitatrices par rapport 

à l'accueil des équipements de production photovoltaïque sur les bâtiments agricoles, dans le respect 

des sensibilités paysagères ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 

dispositifs notamment au niveau du bâti et minimisant les covisibilités sur ces derniers.  

 

Recommandation n°3 :  

Lorsque des bâtiments agricoles en ŎǆǳǊǎ de bourgs limitent fortement les possibilités de 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜ {/o¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ł ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ  

Conformément à la réglementation ICPE, les périmètres de protection réciproque des bâtiments 

d'élevage relevant du régime des ICPE s'appliquent à l'ensemble des bâtiments des exploitations 

concernées. 
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Orientation 7 : La facilitation des déplacements agricoles 

Prescription n°18 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux analysent les problématiques de déplacements liées à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝǘ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ  

o Les enjeux de maintien des accès aux parcelles exploitées ;  

o [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǎƛƭƻǎΣ 

méthaniseurs...) ;  

o Les enjeux de facilitation du déplacement des cheptels ;  

o Les enjeux de facilitation des traversées de village par les engins agricoles ;  

o Les enjeux de mobilité liés aux filières courtes et à la diversification favorisant une 

mutualisation des équipements et une optimisation des déplacements pour limiter les 

émissions de Gaz à Effet de Serre et de polluants atmosphériques.  

Prescription n°19 :  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux intègrent des dispositions (dans les règlements ou les OAP Aménagement par exemple) 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ    

Orientation 8 : Le développement des filières courtes et la diversification 

Prescription n°20 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux identifient et protègent les espaces favorables à la diversification 

agricole. Ils mettent en place des mesures pour répondre aux besoins liés au développement des 

circuits courts et des espaces tests comme envisagé par le Projet Alimentaire Territorial (PAT) de 

Provence Alpes Agglomération. 

Prescription n°21 :  

La diversification de l'activité des sites d'exploitation agricole (transformation primaire, visite à la 

ferme, ...) est possible au sein des zones à vocation agricole ƴŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

stricte sous condition de ne pas représenter leur principale activité et de ne pas nuire à l'exercice de 

l'activité agricole.  

Prescription n°22 :  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ en 

ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ {ƛ ŘŜ ǘŜƭǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎŎueil de manière pertinente par rapport aux flux 

routiers générés. 

Prescription n°23 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ 

!ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ :  
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o Identifier les bâtiments pouvant changer de vocation (hangar de stockage ou local 

ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ vers halle de vente) ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 

circuits courts ;  

o [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘŜ 

ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ;  

o 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΦ  

Orientation 9 : La facilitation des déplacements forestiers 

Prescription n°24 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀƴǘƛŎƛǇŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ 

liés aux exploitations :  

¶ En déclinant les dispositions des schémas de desserte forestière ; 

¶ 9ƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘŜǎ ƎǊǳƳƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 

accès aux massifs ;  

¶ 9ƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ǇǊƛǾŞǎ όŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΧύΦ  

Ils prévoient les modalités réglementaires pour faciliter les travaux et aménagements nécessaires et 

assurer une bonne desserte forestière/sylvicole (via par exemple des Emplacements Réservés 

spécifiques).  

Orientation 10 : Le développement de la filière bois 

Prescription n°25 :  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ, en 

partenariat avec Provence Alpes Agglomération, les besoins liés au développement de la filière bois, 

Ŝƴ ǊŜŎŜƴǎŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ όōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 

ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴΣ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΧύΦ Lƭǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ 

les ǎƛǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ  

Prescription n°26 :  

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ cohérence entre les besoins réels de la filière bois énergie (installations 

nécessaires à la production tels que les plateformes de stockage ou de valorisation du bois) et la 

ressource forestière disponible.  

Prescription n°27 :  

La mutualisation des installations à destination des activités sylvicoles est à favoriser, via notamment 

des projets intercommunaux (exemple à Seyne)Φ [Ωimplantation de ces infrastructures devra faire 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ dans le but de limiter les déplacements entre la ressource et le site de production.  
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Orientation 11 :  [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ 

Prescription n°28 :  

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux 

ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ gestion 

des ressources naturelles relatifs à la sylviculture, en particulier les Programmes Régionaux de la Forêt 

et du Bois, les Schémas Régionaux de gestion sylvicole des forêts privées, les documents 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭŜǎ tƭŀƴǎ {ƛƳǇƭŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΦ 

Prescription n°29 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux protègent les lisières forestières des massifs boisés (surface de 0,5 

ha ou plusΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл mètresΣ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŀǊōres dΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р Ƴètres de hauteur), 

ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜΣ en les rendant inconstructibles sur une zone 

tampon adaptée aux caractéristiques du site. 

Un régime dérogatoire peut être appliqué dans certains cas à condition que le projet le justifie, 

particulièrement lorsque des espaces bâtis préexistent à une distance moindre. 

On peut notamment citer : 

o les installations ou constructions liées à la fonction agricole ou sylvicole ; 

o ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ όǇŀǊ 

exemple urbanisation de dents creuses, hors accès forestiers ou agricoles) ; 

o les constructions légères dont la fonction est pédagogique ou environnementale (par 

ŜȄŜƳǇƭŜ ŎŀōŀƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴύΦ 

 

Recommandation n°4 :  

Le SCo¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

massifs, en promouvant en particulier les pratiques respectueuses de la biodiversité et des 

ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜs massifs (rôle pour la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ les ǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ΧύΦ  

Recommandation n°5 :  

Le SCoT recommande ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ŘΩŞǘǳŘier dans le cadre de la gestion des 

massifs, ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ dans le changement climatique.  
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AXE A / Ambition 3 : Conforter le territoire de Provence Alpes 
Agglomération en tant que destination touristique 

 

Orientation 12 :  tǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

Prescription n°30 :  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

touristiques, et définissent les conditions de leur préservation et de leur mise en valeur.  

¶ En particulier, les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ intègrent les éventuels projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ Υ  

o [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Τ  

o [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜ όŀǊǊşǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ 

itinéraires piétons/cyclables, stationnement pour cycles et véhicules à moteurs, etc.) ; 

o Les besoins en matière de signalétique ;  

o Les aménagements nécessaires à la gestion de leur fréquentation et à la limitation de leur 

impact sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

En lien avec ces objectifs, des projets de réaménagement et de valorisation des sites emblématiques 

sont ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ portés par le SCoT à savoir :  

¶ La valorisation du château de Malijai et la route de Napoléon en lien avec le Géoparc ;  

¶ Le réaménagement du site des pénitents des Mées, en anticipation des évolutions à venir de 

ce secteur présentant des risques de chutes de pierres.  

Mais également des projets de renforcement de la signalétique de sites ŘΩƛƴǘŞǊşǘs naturels et 

patrimoniaux :  

¶ Le développement de la signalétique pédagogique, notamment au niveau de la balade 

géologique à Selonnet  

¶ Une volonté de travail sur la signalétique de manière à valoriser le patrimoine local ŘΩEstoublon 

et de Mézel est portée par les élus.  

 

 

 

Rappel du PAS :  

/ƻƴŎƛƭƛŜǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Densifier, ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ.  

Développer le tourisme de « Pleine Santé » autour de la station thermale, et de « Pleine 

Nature η ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ wŜǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǎŎŀƭŜ 

Pérenniser le tourisme de montagne dans une perspective de diversification, de 

ŘŞǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ. 
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Prescription n°31 :  

Ainsi lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux veillent au renforcement des destinations phares et des pôles 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ touristiques et de loisirs structurants ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǳǊ 

fonctionnement et leur rayonnement dans ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ όǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des centralités).  

Prescription n°32 :  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux intègrent des objectifs de protection renforcée du 

patrimoine naturel, notamment en lien avec :  

o La charte PNR du Verdon pour les communes de Moustiers-Sainte-Marie, Sainte-Croix-du-

Verdon, Saint-Jurs, Majastres mais aussi Estoublon qui se situe dans ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ du 

PNR.  

o [Ω¦b9{/h Géoparc de Haute-Provence et la Réserve géologique de Haute-Provence.  

¶ Mais aussi des objectifs de valorisation des sites naturels et des itinéraires de randonnées. 

Le projet de restructuration du pŀǊŎ Řǳ aǳǎŞŜ tǊƻƳŜƴŀŘŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ entre dans cet 

objectif, tout comme le projet de calade / itinéraire découverte à Saint-Jurs, ayant comme volonté de 

valoriser le patrimoine local.   

Recommandation n°6  

Les aménagements touristiques tacheront, dans la mesure du possible, de respecter un principe de 

réversibilité lorsqu'ils sont réalisés dans des environnements à enjeux (zones naturelles, agricoles et 

forestières).  

Orientation 13 : [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

Prescription n°33 :  

¶ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǾƛǎŜǊŀ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł : 

o hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Τ 

o aƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Τ 

o Rénover et ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΦ 

¶ Les projets ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ, par requalification, 

entrent dans ces objectifs, à savoir :  

o La reconversion de friche pour une activité hôtelière et une aire de camping-car à Peyruis ; 

o La rŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ƘƾǘŜƭƛŜǊ à Malijai ; 

o [ŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƳǇ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ au Castellard-Melan.  

¶ Concernant la réhabilitation des lits existants et leur « remise en marché », le SCoT incite les 

collectivités à agir à la fois sur l'amélioration des conditions de confort, les mises aux normes, 

la performance énergétique et la remise en marché par : 

o Des actions foncières en réhabilitation, notamment à destination de ƭΩhôtellerie 

traditionnelle, des centres de vacances, de certains parcs de résidences secondaires en 

particulier dans les stations de montagne (rénovation, mise en marché), 
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o Des dispositifs de réchauffement des lits froids pour les propriétaires individuels (pack 

financement, AMO, rénovation, commercialisation, accompagnement au classement et à 

la remise sur le marché des meublés touristiques).  

Prescription n°34 :  

Le développement de nouveaux hébergements pourra être envisagé, pour répondre aux besoins de 

diversification que le parc existant (même requalifié) ne peut pas satisfaire : ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ κ ŘŜ 

ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ƘƾǘŜƭƛŝǊŜ ŘŜ ƎŀƳƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜǎ, dans la limite 

de l'enveloppe foncière dévolue au développement urbain. 

Orientation 14 : Le maintien et le développement des ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Prescription n°35 :  

¶ Le DOO du SCoT identifie les 4 filières touristiques majeures du territoire à savoir :  

o Le tourisme de « pleine santé », incluant le thermalisme, le bien-être et la remise en 

forme. 

o [ΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ƎŞƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩ¦b9{/h DŞƻǇŀǊŎ ŘŜ IŀǳǘŜ-Provence. 

o La montagne, ƭΩitinérance et les activités de pleine nature. 

o [Ωŀrt et la culture 

¶ [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 

« 4 saisons » et de pleine santé.  

¶ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘǊƻǳǾŜǊƻƴǘ ǳƴ ŞŎƘƻ Řŀƴǎ 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ : 

o [ΩƻŦŦƛŎŜ de tourisme intercommunal Provence Alpes Digne-les-Bains, situé à Digne-les 

Bains, 

o Des ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Υ [Ŝǎ aŞŜǎΣ /ƘŃǘŜŀǳ-Arnoux, Sainte-Croix-du-

Verdon, Seyne, Montclar et Chabanon. 

¶ LΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ п 

filières identifiées ainsi que les pratiques sportives et de loisirs en plein air favorisant une 

ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ, à savoir :  

o Le VTT de descente Υ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. Elle présente des enjeux de structuration, de sécurisation et de cohérence des 

différents sites de bike-park ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ (EVO Bike-Park à Digne-les-Bains, le bike-

park de Saint-Jean/Montclar, de Seyne à Grand-Puy et de Selonnet à Chabanon).   

o Le golf : au niveau du domaine du Golf Resort de Digne-les-Bains, un projet hôtelier et de 

restauration a pour objectif de renforcer cette activité, au plus proche de la centralité de 

Digne-les-Bains.  

o [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Υ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ŦǊƻƴǘ ŘŜ 

neige de la station de Montclar a pour objectif de développer le tourisme « 4 saisons », et 

ŀƛƴǎƛ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ    

¶ Les projets visant à renforcer les activités existantes sur le territoire de Provence Alpes 

!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ les objectifs précédents, notamment à travers le 

développement de la filière thermale, illustré par le projet de Ŏŀǎƛƴƻ ŀŘƧŀŎŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

thermal. 
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¶ Les projets de reconversion du bâti ancien en nouveaux espaces dédiés au tourisme et à la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ, constituent une dynamique essentielle : 

ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ōŀǎŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ-Arnoux-Saint-Auban en équipement 

pédagogique ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ pleinement dans cette dynamique.  

Prescription n°36 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ :  

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜnt ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎƻƛŜƴǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎŜǎ п ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ 

ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǎŀƛǎƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 

des capacités foncières du territoire.  

¶ Identifient les itinéraires de découverte cyclables et piétons existants et les liaisons à assurer 

pour favoriser la continuité de ces itinéraires au-delà des limites communales et 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ Lƭǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt des 

itinéraires à conserver, modifier ou créer.  

Orientation 15 : Les Unités Touristiques Nouvelles structurantes portées par le SCoT  

Dans le cadre du SCoT, ces projets de grande envergure, situés dans le périmètre de la Loi Montagne, 

se doivenǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ¦ƴƛǘŞ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜ ό¦¢bύ structurante, dont les conditions 

règlementaires sont rappelées ci-dessous.  

Rappel règlementaire des UTN structurantes 

Issu de la loi MƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ мфур ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩ¦¢b ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

touristiques en zone de montagne, le cas échéant en discontinuité du bâti existant, tout en 

respectant la qualité des sites et les grands équilibres naturels.  

 UTN structurantes et UTN locales sont définies par le décret n°2017-1039 du 10 mai 2017 relatif à 

la ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ¦¢bΣ ŎƻŘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 

R. 122-4 et suivants.  

Constituent des unités touristiques nouvelles structurantes les opérations suivantes :  

1. La création, l'extension ou le remplacement de remontées mécaniques, lorsque ces travaux 

ont pour effet la création d'un nouveau domaine skiable alpin L'augmentation de la 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴ domaine skiable alpin existant, dès lors que cette augmentation est 

supérieure ou égale à 100 hectares ;  

2. Les liaisons entre domaines skiables alpins existants ; 

3. Les opérations de construction ou d'extension d'hébergements et d'équipements 

touristiques d'une surface de plancher totale supérieure à 12 000 mètres carrés, à 

l'exclusion des logements à destination des personnels saisonniers ou permanents des 

équipements et hébergements touristiques ; 

4. L'aménagement, la création et l'extension de terrains de golf d'une superficie supérieure à 

15 hectares ; 

5. L'aménagement de terrains de camping d'une superficie supérieure à 5 hectares ; 

6. L'aménagement de terrains pour la pratique de sports ou de loisirs motorisés d'une 

superficie supérieure à 4 hectares ; 

7. Les travaux d'aménagement de pistes pour la pratique des sports d'hiver alpins, situés en 

site vierge d'une superficie supérieure à 4 hectares ; 
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8. La création d'une remontée mécanique n'ayant pas pour objet principal de desservir un 

domaine skiable, pouvant transporter plus de dix mille voyageurs par jour sur un dénivelé 

supérieur à 300 mètres.  

Deux projets du territoire de Provence Alpes Agglomération sont concernés par ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩ¦¢b 

structurantes, compte tenu de la réglementation :  

Commune  Projet UTN Surface  

Château-Arnoux-
Saint-Auban 

Projet écotouristique sur le site des 
Salettes à Château-Arnoux-Saint-

Auban 

14,7 Ha  
(Espaces agricoles compris) 

Mézel 
wŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tƾƭŜ 

Mécanique du domaine de Préfaissal  
7,4 Ha  

Prescription n°37 :  

[Ŝ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ agricoles, naturels et forestiers, 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊistique et 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ, renforcement du secteur 

ǘƘŜǊƳŀƭΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΧ).   

Plafond ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ touristique et aux équipements structurants 
sur le temps du SCoT (2025-2045) :  

 

Une enveloppe globale de 32 hectares est réservée pour permettre le développement de projets 
touristiques Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ, ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  
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UTN structurante n°1 ς Projet écotouristique sur le site des Salettes à 

Château-Arnoux-Saint-Auban 

1/ Localisation du site  

Le terrain du projet se trouve au Nord-9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 

superficie totale de 7.8 hectares sur la zone des Salettes (env. 14 ha).  

{ƻƴ ŀŎŎŝǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ hƴ ƴƻǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!рмΣ ǎƛǘǳŞŜ 

Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рƪƳ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ Ŝǘ ōǳǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

à 1 km du centre-ville, dans le prolongement du tissu urbain.  

   

  

2/ Présentation du projet : Nature et capacité ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ   

Schémas ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ  
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bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ 

de la Durance et les quartiers résidentiels de Château-Arnoux-Saint-Auban. Il ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ Υ  

¶ 5ΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ  

¶ Du développement économique local  

¶ 5ΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durable et de la biodiversité  

¶ 5Ŝ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

agricole pérenne maillée et viable grâce au tourisme local  

{ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŞŎƻǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŞŎƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

et au milieu agricole : ferme pédagogique, maraîchage partagé, vergers. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǇŀǊƪƛƴƎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƭƛŜƴǘǎ Řǳ ŦǳǘǳǊ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ tw[ Ŝǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ǎŜǊƻƴǘ largement arborés et structurés par de 

larges haies. Le déplacement entre les espaces se fera à pied ou à vélo, ainsi les parkings seront 

ŎƻƳƳǳƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 

 

Les différents espaces du projet  

9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŏƛ-dessus, les composantes du projet sont :  

¶ Terrain 1 (1,9 ha) Υ 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ ƭΩIƛǇǇƻŎŀƳǇŜ ŀǾŜŎ ср ζ ƎǊŀƴŘǎ η ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ  

¶ Terrain 2 (2,9 ha) Υ tǊƻƧŜǘ ŘŜ tw[ ƭΩIƛǇǇƻŎŀƳǇŜ ŀǾŜŎ ул Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ł ƻǎǎŀǘǳǊŜ 

bois avec les services du camping actuel. Deux zones de stationnement sont prévues.  

¶ Terrain 3 (2,5 ha) : Projet de PRL Durance et Sens avec 80 habitations légères de loisirs à 

ossature bois, accueillant une zone de stationnement, un espace « services » (accueil, salles 

communes), un espace repas/restauration, un espace baignade limité et une aire de jeux.  

¶ Terrain 4 (0,5 ha) : Placette avec parking, halle agricole (en ƻǎǎŀǘǳǊŜ ōƻƛǎΣ ǘƻƛǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜΧύ  

¶ Terrains agricoles dans la zone de réflexion (6,5 ha).  

 

Accès / mobilité  

¶ L'accès principal sera celui actuellement utilisé et dimensionné pour atteindre le camping de 

Château-Arnoux. L'accès Nord sera un accès de secours (flèche bleue ci-dessus).  

¶ [Ŝ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ł ǇƛŜŘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƭŞŜs ombragées. 

¶ Des vŞƭƻǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

¶ Des bornes de recharge électriques seront installées pour les voitures.  

 

 

 



 

33 
 

Agriculture  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ¦¢b ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜ intègre des surfaces agricoles, dédiées à renforcer la filière agricole 

locale en circuits courts. Le projet prévoit, sur ces terres :  

¶ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ; 

¶ Du maraîchage, du petit élevage, de la production de fruits rouges en agroécologie ; 

¶ Un magasin de vente directe ; 

¶ Une ferme pédagogique « bienvenue à la ferme » sur le thème de la transition 

agroécologique.  

 

Tourisme « 4 saisons »  

Le projet dans son ensemble vise à promouvoir un tourisme 4 saisons, basé sur la pédagogie, la nature, 

ƭŜǎ ŎƛǊŎǳƛǘǎ ŎƻǳǊǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƻ-tourisme. Des cheminements doux ont été intégrés au sein du projet 

ainsi que sur le pourtour de manière à offrir une promenade aux paysages variés, raccordée à la 

passerelle.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƛōƭŜ ǳƴ ǇǳōƭƛŎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ Υ  

¶ Le tourisme vert et familial ;  

¶ Le tourisme sportif, de bien-être, pouvant être à disposition des associations et des clubs ;  

¶ [Ŝ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ; 

¶ Le tourisme pédagogique dédié aux scolaires et aux familles.  

 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ  

¶ /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Υ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ср ǇƭŀŎŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ tw[ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ мсл Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ł ƻǎǎŀǘǳǊŜ 

bois) pouvant accueillir autour de 900 personnes (soit environ 90 000 nuitées).  

¶ Infrastructures : Espaces communs (salles communes, aire de jeux), hall pour la vente de 

produits locaux, Accueil, stockage, Espace Restauration, Espace baignade et bien être, Salles 

de Réunion.  

¶ Services et aménagements saisonniers : Activités estivales (randonnée, VTT) et activités Val-

Durance, événements pour élargir la saison de mise en avant du territoire avec les récoltes, les 

séjours bien-être.  
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Images de référence recherchées dans le cadre du projet   

Intégration paysagère : 

  

Chalets :  

  
 

wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hébergements (HLL) montés sur pieux :  
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Allée piétonne :  
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3/ Prescriptions spécifiques ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ dans le PLU de la commune de 

Château-Arnoux-Saint-Auban  

¶ Intégrer le projet via une réflexion paysagère préservant le caractère végétalisé du site ; 

¶ Définir une zone de non-constructibilité suffisante pour préserver les berges de La Durance et 

les milieux naturels ; 

¶ Valoriser et diversifier les pratiques agricoles des espaces présents ; 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ; 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux pluviales ; 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ 

notamment de défense incendie ; 

¶ Aménager des voies pour les modes actifs. 
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UTN structurante n°2 ς wŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tƾƭŜ aŞŎŀƴƛǉǳŜ Řǳ 

domaine de Préfaissal à Mézel 

1/ Localisation  

Le terrain du présent projet est situé sur la commune de Mézel, lieu-dit « La Palle » sur les parcelles 

cadastrées A 24-31-32-34-35-38-39-70-73-96-97-98-100-103-105-111. 

Ces parcelles sont situées soit en prairie, soit en zone boisée.  

 

      

 

2/ Présentation du projet Υ bŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ   

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ  

[Ω¦¢b structurante ƻŎŎǳǇŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇƾƭŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 

Préfaissal Ŝƴ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎΦ 

 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ  

[ΩŜƴǘƛŝǊŜǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜ όǇŀǊ ǇƘƻǘƻ-interprétation satellite) de 51 Ha, 

parcourue de pistes en terre.  
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[Ŝ ǎƛǘŜ ŘƛǎǇƻǎŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Υ  

o 5Ωǳƴ Ŝspace accueil-buvette sous forme de containers 

o De tƻƛƭŜǘǘŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƭƎŜŎƻ 

o 5Ωǳn tunnel agricole servant de stockage de matériel 

[Ŝǎ ǇƛǎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƘƻƳƻƭƻƎŀǘƛƻƴ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тΣп Iŀ et sont 

représentées ci-dessous :  
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{ŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƴϲм Υ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ  

Le plan fait apparaître ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ {/L !t¢ (propriétaires) : 

Å [Ŝǎ н ǇƛǎǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ƧŀƳŀƛǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

Å La localisation des différents bâtiments existants :  

o Espace accueil-ōǳǾŜǘǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀōǊƛκŎƘŀƭŜǘ Ŝƴ ōƻƛǎ 

o ¢ƻƛƭŜǘǘŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƭƎŜŎƻ 

o Un tunnel agricole servant de stockage de matériel 
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{ŎƘŞƳŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ƴϲн : plan de composition  

Le plan fait apparaitre les aménagements réalisés par le nouveau gestionnaire : 

Å Les 2 pistes nouvelles à homologuer 

Å La localisation des différents bâtiments améliorés dans leur confort et tous démontables :  

o Espace accueil-buvette sous forme de containers 

o ¢ƻƛƭŜǘǘŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƭƎŜŎƻ 

o Un tunnel agricole servant de stockage de matériel 
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3/  tǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Mézel  

¶ aǳǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ŝǘ 

proches des accès au site ; 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ 

ruissellement ; 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǇƛǎǘŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 

reproduction des espèces présentes ;  

¶ Assurer la défense incendie de l'ensemble des espaces bâtis et ceux accueillant du public, ainsi 

ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƛǊŎǳƛǘ.  
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Assurer une 

articulation équilibrée 

des différents pôles 

de vie du territoire  
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AXE B / Assurer une articulation équilibrée des 

différents pôles de vie du territoire  

Philosophie générale 
 
[Ωétendue et la diversité du territoire de Provence Alpes Agglomération nécessitent de structurer 

le développement ǎǳǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞΣ notamment grâce à :  
 

Å Une répartition équilibrée ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘsΣ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘŜ 
commerces, de services et dΩéquipements, dans les différents pôles de vie du territoire ; 

 

Å Une meilleure organisation de la mobilité pour des connexions plus fluides mais aussi un 
développement de nouvelles formes de mobilités adaptées aux besoins des habitants des espaces 
ruraux et urbains. 

 
Le SCoT Provence Alpes Agglomération promeut un urbanisme durable. Il donne la priorité aux 
centralités, aux espaces publics et soutient les démarches de redynamisation des tissus existants.  
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AXE B / Ambition 1 : {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des besoins de la population  

 

Orientation 16 :  [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ 

commerce 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ commerciale sur le territoire de Provence Alpes Agglomération obéit à une logique 

déterminée par des localisations préférentielles du commerce. Ces localisations préférentielles sont 

définies de la manière suivante :  

1) Les centralités urbaines 
Elles correspondent aux secteurs centraux existants caractérisés par un tissu dense et polarisant une 

diversité des fonctions urbaines : ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ (commerces, 

services), ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ (administratives, culturelles, loisirs) 

etc. 

La ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ǳƴŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ǿƛǎ Ł Ǿƛǎ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ grande 

(flux de personnes qui se rendent dans ce lieuΧύΦ Elle correspond aux centres villes et centres bourgs.  

2) [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ 
Ce sont des pôles, composés de grande(s) surface(s) commerciale(s), parfois ƻǊƎŀƴƛǎŞόǎύ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ 

locomotive alimentaire et ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ. Ces pôles se 

caractérisent par leur rayonnement intercommunal.  

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ (en entrée de ville) et ont un 

fonctionnement spécifique. Ce sont les espaces économiques ayant une vocation commerciale 

identifiés dans le volet économie « ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ н ». 

Le DAACL du DOO hiérarchise les implantations commerciales en identifiant les localisations 

préférentielles du développement du commerce de détail. Il vient alors conforter le volet commercial 

du DOO, en ŦƛȄŀƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Cette hiérarchie répond aux objectifs suivants :  

Rappel du PAS :  

¶ Revitaliser les centres-villes et les commerces de proximité 

¶ Renforcer le rôle commercial de Digne-les-Bains, notamment à travers le dispositif 

ŘΩhǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ όhw¢ύ  

¶ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 

centres-villes et des centres de quartier, en évitant les implantations en périphérie  

¶ Revitaliser les centres anciens commerciaux et résidentiels par la valorisation des espaces 

publics  

¶ Améliorer la qualité environnementale et paysagère des zones périphériques  
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¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ 

ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

multimodale ;  

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

différents modes de transport ;  

¶ aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 

ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΦ  

Orientation 17 : Les ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouveaux commerces 

Prescription n°38 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŀŦƛƴ que soit assuré un 

développement équilibré du commerce sur le territoire. Ce volet doit préciser les sites communaux à 

enjeux, qui constitueront les « centralités urbaines commerciales » à définir selon les critères suivants :  

¶ Réinvestir prioritairement les locaux commerciaux vacants ;  

¶ Localiser de préférence des activités commerciales en continuité des implantations 

existantes ;  

¶ Privilégier les secteurs où la mixité urbaine constitue le fondement du projet (commerces, 

services, habitat, équipements publics), en recherchant une mutualisation des aires de 

stationnement ; 

¶ Autoriser tous les types de commerces de détail dans les centres-villes et les centres-bourgs, 

dès lors que ces derniers sont compatibles avec un environnement résidentiel.   

Prescription n°39 : 

Les documents d'urbanisme locaux intègrent et déclinent un objectif de préservation de l'équilibre 

entre le développement des zones commerciales périphériques et des centralités commerciales, en 

limitant les phénomènes de concurrence. Il s'agira notamment d'anticiper la complémentarité de 

l'offre commerciale entre ces secteurs et d'encadrer le développement des commerces de flux pouvant 

nuire à la pérennité des commerces ou ensembles commerciaux de centralité. 

 

Recommandation n°7 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ Lƭǎ 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦƛȄŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ 

identifiant des zones prioritaires pour le renforcement commercial, des zones de protection du tissu 

commercial actuel, etc. Des règles peuvent être ensuite déclinées :  

¶ Fixation de plafonds maximaux de surface de vente ;  

¶ Intégration de mesures visant à protéger les linéaires marchands : représentation sous 

forme graphique par la délimitation de linéaires « commerciaux et artisanaux » au sein 

desquels seraient interdits certaines activités et certaines constructions (logements, etc.). 
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Orientation 18 : [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ 

Prescription n°40 : 

¶ Elles se structurent autour des équipements commerciaux existants et stratégiques du 

territoire avec un rayonnement intercommunal ; 

¶ Elles confortent les polarités existantes dans une logique de maîtrise foncière (les espaces 

peuvent être densifiés) ;  

¶ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ commerces non compatibles 

avec un environnement résidentiel, induisant des nuisances sonores, de trafic etc.  

¶ Le DAACL du SCoT identifie ces surfaces ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴs périphériques et précise les conditions 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄΦ  
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AXE B / Ambition 2 : /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ de services et ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

 

Orientation 19 : Le renforcement de ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

Prescription n°41 :  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

ou de services.  

¶ Lƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ 

ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Υ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΣ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ  

Prescription n°42 :  

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ (centres urbains, centres de proximitéΣ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝt communes 

relais). Et notamment les projets de maison de santé, qui sont des projets à privilégier au plus près des 

ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩƻŦŦǊŜ médicale et de soin est à maintenir et renforcer au sein des centralités 

en général et répond au besoin de diversité des fonctions des centres-villes, indispensables dans un 

contexte de vieillissement de la population. 

Prescription n°43 :  

Les documents d'urbanisme locaux portent une attention particulière à l'optimisation de la ressource 

foncière lors de la création de services et d'équipements d'intérêt collectif. Cette optimisation devra 

notamment se faire dans une recherche de sobriété foncière : accueil prioritaire via réhabilitation ou 

changement d'usage, renouvellement sur friches, renforcement de la densité verticale, regroupement 

des constructions, mǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ etc.  

Prescription n°44 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux identifient les besoins ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ 

développement résidentiel. Ils justifient les éventuelles consommations foncières générées en veillant 

Rappel du PAS :  

¶ Renforcer le maillage ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƻǳǊ 

répondre aux problématiques de vieillissement de la population (lien avec le 

positionnement « Pleine Santé » / Silver économie) 

¶ Garantir une accessibilité optimale aux équipements et services en améliorant la 

desserte des pôles de vie et en recherchant des solutions alternatives (type services 

ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘǎΧύ 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻƴ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ όƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ŎǊŝŎƘŜǎΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ 

maternité et du centre hospitalier)  

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ κ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 

structurants (infrastructures 4 saisons dans les secteurs touristiques notamment)  
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à respecter ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ (partie bilan des 

plafonds fonciers permis par le SCoT, page 88).  

Prescription n°45 :  

En lien avec Provence Alpes Agglomération, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux analysent les enjeux et 

ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄΣ 

transports collectifs le cas échéant, modes alternatifs à la voiture individuelle). 

Prescription n°46 :  

Conforter ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƘŜǊƳŀƭŜ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ les besoins de développement, de modernisation des 

établissements existants et étudier une diversification ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ en lien avec le thermalisme.   

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƘŜǊƳŀƭŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł Υ 

o 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞŜ ŀǳ ǘƘŜǊƳŀƭƛǎƳŜ όǎƻƛƴǎΣ ǎŀƴǘŞΣ 

bien-être) ; 

o !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ŎǳǊƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Τ 

o /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ŏŀǎƛƴƻ 

ŀŘƧŀŎŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǘƘŜǊƳŀƭ Τ 

...sont activement soutenues ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ. 

Prescription n°47 :  

En matière de développement culturel et sportif, et en cohérence avec les objectifs de développement 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

culturels et sportifs, notamment dans les secteurs de la VŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ DƻǊƎŜǎ Řǳ ±ŜǊŘƻƴΦ 

Prescription n°48 :  

En matière de gestion des déchets, et pour répondre aux besoins Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ Ŝǘ 

des gorges du Verdon, ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux concernés devront, en partenariat avec 

Provence Alpes Agglomération, anticiper ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜΦ  
 

  

Recommandation n°8 :  

Le SCoT recommande ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ partagées, sur les points suivants : 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ƴǳƭǘƛ-services en milieu rural, ou de commerces 

ƛǘƛƴŞǊŀƴǘǎ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ όǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

communes, chaque village ne pouvant accueillir une offre) ;  

¶ [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ  
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Orientation 20 : LΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Prescription n°49 :   

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux analysent les enjeux de développement de la couverture 

ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ όǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭƻŎŀǳȄ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ΧύΦ 

Prescription n°50 :   

Les documents d'urbanisme locaux identifient et anticipent les besoins d'aménagement relatifs au 

développement des nouveaux usages du numérique : espaces de coworking, sites multiservices, 

cabines de télémédecine, etc 

 

Recommandation n°9 :  

Le SCoT ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 

auprès des habitants et des acteurs économiques : sensibilisation, formations, stratégie de 

communication, etc. 
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AXE B / Ambition 3 : Développer les mobilités de proximité durables, 
adaptées aux caractéristiques urbaines et rurales du territoire 

 

Orientation 21 : [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ł grande échelle 

Prescription n°51 :  

Pour favoriser la transition énergétique du territoire et faciliter les déplacements longue distance des 

véhicules électriques, les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux identifient, en collaboration avec Provence 

Alpes Agglomération, ŘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ qui contiennent des services, des ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ et 

ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ  

Prescription n°52 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ Ils définissent les besoins en matière 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

réglementaires nécessaires pour permettre ces aménagements ainsi que les services ou équipements 

à mettre en place pour encourager leur utilisation. 

Orientation 22 : Le développement des transports en commun 

Prescription n°53 :   

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ, sont analysés avec les 

personnes publiques compétentes les besoins ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ arrêts de transport en commun 

mais aussi les gares et haltes (des Chemins de Fer de Provence) sur le territoire : points de rabattement 

en transport à la demande, arrêts de bus scolaires, arrêts de bus urbains / interurbains. 

 

 

Rappel du PAS :  

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭƛǘŞ όǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄΣ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ƻǳ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΧύ 

¶ Renforcer les réseaux de mobilités douces du quotidien (accessibilité aux équipements, 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ƭƻŎŀǳȄΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄ 

Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΧύ  

¶ Favoriser la mobilité alternative à la voiture individuelle et déployer le numérique utile 

à la réduction des déplacements  

¶ Organiser le transport de marchandises de manière à limiter les nuisances  
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Prescription n°54 :   

¶ Le cas échéant, les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux, en lien avec Provence Alpes 

Agglomération, pǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳȄ 

abords des arrêts, et les conditions de desserte des arrêts par les déplacements doux 

(sécurisation des cheminements depuis les espaces résidentiels vers les arrêts). 

¶ Ils ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ 

transport en commun existants, lorsque ces arrêts sont situés dans les enveloppes urbaines 

des communes.  

¶ {Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭes documents dΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ étudient les solutions visant à conforter une 

offre de transports alternative aux mobilités individuelles sur les secteurs concernés, en 

analysant les besoins de déplacement internes et externes pour une meilleure articulation 

avec les territoires voisins.  

Orientation 23 : Le développement des mobilités douces 

Prescription n°55 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux identifient et protègent les cheminements doux existants 

(itinéraires touristiques, voies douces aménagées, cheminements inter-ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ΧύΦ Lƭǎ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŜǎ 

besoins et les possibilités de renforcement des réseaux de cheminements doux dans les bourgs et dans 

ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ Lƭǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳénagement des itinéraires 

(emplacements réservés par exemple).  

Prescription n°56 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux intègrent systématiquement, au sein des Orientations 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ, les principes de déplacement doux.  

" ŎƘŀǉǳŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ devront penser à sa 

connexion en mode doux avec les infrastructures actuelles si cela est pertinent, en tenant compte des 

flux attendus et de la réalité de terrain (piste cyclable en milieu urbain, voie partagée en zone rurale 

ou bande cyclable, etc.). Ces linéaires, devront, dans la mesure du possible, être plantés Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ 

de renforcer la trame verte du territoire et apporter de la fraîcheur, notamment en période estivale.  

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇŜƴǎŞŜΣ Ŝƴ 

permettant des connexions directes des nouveaux aménagements vers les centralités, les sites 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ.  

Prescription n°57 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux exigent lΩaménagement de stationnements cyclables qualitatifs, 

sécurisés et couverts, au sein des nouvelles opérations :  

o 5ΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎύ ; 

o De bâtiments à usage industriel ou tertiaire (lieux de travail) ; 

o De services publics ; 

o 5ΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ;  

o 5ΩŜƴǎŜƳōƭŜs commerciaux. 
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Orientation 24 : Le développement des mobilités alternatives 

Prescription n°58 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ des espaces de 

covoiturage, en particulier au niveau des sites à enjeux de promotion de mobilité durable, 

ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ, de facilitation des intermodalités Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǘŞ 

territorialeΦ Lƭǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ de covoiturage et prévoient les 

modalités réglementaires pour permettre cet aménagement : création ou réservation de places de 

stationnement, matérialisation des points de rencontre, signalétique Χ  

En lien avec ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ 

compromettre les aménagements possibles visant à articuler espaces de stationnement et arrêts de 

transport collectif et de pouvoir les valoriser éventuellement comme lieux de services. Ces espaces 

sont localisés de façƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Ł ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀȄŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀȄŜǎ 

structurants du territoires, sur des sites favorisant ainsi les rabattements vers les lignes de transport 

collectif.  

 

Recommandation n°10 : 

¶ [Ŝǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜ 

ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƛƳŀƎƛƴŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

mobilité.  

¶ Il est recommandé de développer la communication « de proximité » pour inciter au 

développement du covoiturage : sensibilisation des usagers potentiels, mise à disposition 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ Χ  

¶ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ LƴǘŜǊ- Entreprises (PDIE) au niveau 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ 

conditions de mobilité de ces sites. 
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AXE B / Ambition 4 : Structurer le territoire par un développement 
urbain équilibré et maîtrisé 

 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ 

attractif pour les populations nouvelles. Les efforts de production de logements doivent répondre à 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴisés autour de polarités de services. Cette 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ Ŝǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǾƛŜΦ 

Orientation 25 : tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƛǘǊƛǎŞ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2045 : les objectifs quantitatifs de production de logements et de reconquête du parc vacant  

Prescription n°59 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ définissent les besoins futurs en logements. En fonction des 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ 

renouvellement du parc de logements et prendre en compte les besoins liés aux évolutions 

démographiques, déterminés par le point mort. 

Prescription n°60 :  

Le SCoT fixe un objectif de production de 5 000 logements environ sur le temps du SCoT (2025-2045). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 250 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ 

entre 2025 et 2045. 

¶ Cet objectif annuel moyen de production doit être porté par les différents secteurs 

géographiques qui composent le territoire du SCoT en tenant compte de leurs propres besoins 

pour maintenir la population. [Ŝǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ [ƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴ 

parcours pour atteindre ces objectifs, et leurs évaluations alimenteront les analyses des 

résultats de l'application du SCoT à réaliser tous les 6 ans a minima. 

¶ [Ŝ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 

ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ Řǳ 

SCoT, les communes de Digne-les-Bains, Château-Arnoux-Saint-Auban, Les Mées, Malijai, 

Peyruis et Seyne ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ de logements, au titre de leur rôle 

de polarité :  

Rappels du PAS :  

¶ ¦ƴŜ ƭǳǘǘŜ ŀǎǎǳƳŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ : des objectifs à articuler avec la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ζ ½ŞǊƻ !ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ η Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2050  

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎ  

¶ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 

et future du territoire  

¶ Améliorer, adapter et renouveler le parc de logements privés dans un objectif de 

réduction de la vacance  
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o WǳǎǉǳΩŁ ол҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ 5ǳǊŀƴŎƛŜƴ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 

attribué pour la commune de Château-Arnoux-Saint-Auban ; 

o WǳǎǉǳΩŁ рл҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ 5ǳǊŀƴŎƛŜƴ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ 

répartis sur les trois centres de proximité des Mées, Malijai, Peyruis ; 

o WǳǎǉǳΩŁ тл҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ Digne-les-Bains et de la vallée de la 

Bléone pouvant être attribué pour la commune de Digne-les-Bains ; 

o WǳǎǉǳΩŁ пл҈ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ aƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǇƻǳǊ 

la commune de Seyne.  

 

Secteurs 

Objectifs de 

production de 

logements 20 ans 

du SCoT (2025-2045) 

Objectifs de 

production de 

logements sur 

une année  

Attribution maximale 

(polarités de 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜύ 

Secteur de l'Axe 

Durancien 
1800 90 

¶ WǳǎǉǳΩŁ 30 % pour 

Château-Arnoux-

Saint-Auban 

¶ WǳǎǉǳΩŁ 50 % 

pouvant être réparti 

sur les 3 centres de 

proximité (Les Mées, 

Malijai, Peyruis) 

Secteur de Digne et 

de la vallée de la 

Bléone 

2511 126 
¶ WǳǎǉǳΩŁ 70 % pour 

Digne-les-Bains  

Secteur Montagnard 383 19 
¶ WǳǎǉǳΩŁ 40 % pour 

Seyne  

Secteur de la Vallée 

de l'Asse/Gorges du 

Verdon 

301 15 

 

CA Provence Alpes 

Agglomération 
5000 250 

 

 

¶ Sur le temps du SCoT, une révision du PLH devra être assurée tous les 6 ans, de manière à 

prendre en compte les évolutions du parc de logements sur le territoire au fil du temps et ainsi 

réétudier les chiffres de production de logements ci-dessus. LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ t[I 

alimente notamment les analyses des résultats de l'application du SCoT à réaliser tous les 6 

ans a minima. 

Prescription n°61 : 

¶ La répartition communale des objectifs de production de logements est déterminée au prorata du 

poids de population de chacune des communes du secteur concerné. Cette répartition peut être 

ŀƧǳǎǘŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ 

diagnostic détaillant les besoins associés au desserrement des ménages. Les documents 

d'urbanisme locaux analysent les projections nécessaires pour garantir au minimum une stabilité 
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démographique. En fonction des dynamiques observées et du niveau des services, ces projections 

doivent permettre une croissance, mais celle-ci ne doit en aucun cas excéder 0,5 % par an. 

¶ L'atteinte de cet objectif de production de logements peut être ajustée à la hausse uniquement 

ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ programmes visant à remettre sur le marché des logements vacants, par 

réhabilitation ou par démolition-reconstruction. 

¶ [Ŝǎ tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ [ƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴǎΣ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŀ 

répartition des objectifs de production de logements au niveau communal. Ces programmes 

ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭϥŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜctifs fixés dans le présent 

ŎƘŀǇƛǘǊŜΦ [ŜǳǊ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ 

l'application du SCoT, réalisée tous les six ans minimums. 

Prescription n°62 :  

Le SCoT fixe un objectif de reconquête de 20 logements par anΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux, dans le cadre du diagnostic de territoire, mènent une analyse 

ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǾŀŎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire celle qui résulte 

de facteurs durables tels que l'obsolescence dŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƴŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭϥƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

et les besoins du marché local, ou encore des dynamiques économiques et démographiques 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ 

les stratégies de réhabilitation, de rénovation ou de reconversion des logements vacants, dans 

ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ.  

Prescription n°63 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux inscrivent des objectifs permettant de contenir a minima 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭe territoire. Ils inscrivent les dispositions qui permettent de faciliter les 

programmes de remise sur le marché par démolition-reconstruction ou réhabilitation lourde.  

Orientation 26 : La ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Prescription n°64 :   

¶ Le SCoT fixe des objectifs de mixité sociale sur le territoire, répartis selon les 5 premiers 

ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ : tendre vers 20% de la production de logements (construction neuve et 

réhabilitation) consacrée à du logement locatif social pour Digne-les-Bains et Seyne, 25% pour 

Château-Arnoux-Saint-Auban et 15% pour les centres de proximité, à savoir : les Mées, Malijai 

et Peyruis. 

¶ Tout programme de logements abordables est favorisé. 

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 

emplacements réservés, servitudes de mixité sociale etc.).  
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Définition du logement abordable (au sens du SCoT et du SRADDET)  

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ ƛƴŎƭǳǘ Υ  
 

o [ΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ  

o Les logements locatifs intermédiaires  

o Les logements locatifs sociaux neufs ou en acquisition-amélioration  

o Les logements réhabilités conventionnés  

o Les logements-foyers  

o Les logements saisonniers dans les stations touristiques  

 

La production de logements visée ici concerne les résidences principales, et inclut la production 

neuve et la réhabilitation. 

 
Prescription n°65 :   

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux veillent, en particulier, à assurer une production suffisante de 

logements pour les typologies moins représentées dans le parc de résidences principales, notamment 

les petits logements, de manière à faciliter le parcours résidentiel des ménages sur le territoire.  

Orientation 27 : Les éléments de qualité ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ  

Prescription n°66 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƳŝƴŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩȅ ŎǊŞŘƛōƛƭƛǎŜǊ 

des opérations de développement et/ou de réhabilitation de logements. Dans cet objectif, ils 

ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳȄ 

configurations spécifiques de ces espaces (droit de préemption, emplacements réservés, zones 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞΣ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ŎǳǊŜǘŀƎŜǎ ŘΩƞƭƻǘǎΣ 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ΧύΦ 

Prescription n°67 :  

¶ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŦƛȄŜ ŘŜǎ 

densités moyennes à prévoir, par secteur géographique :  

o 35 logements /  Ha pour Digne-les-Bains et 15 logements /  Ha pour les autres communes du 

secteur de Digne-les-Bains et de la vallée de la Bléone ;  

o 30 logements /  Ha pour les communes de Château-Arnoux-Saint-Auban, Peyruis, Les Mées, 

Malijai et 15 logements /  Ha pour les autres communes du ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 5ǳǊŀƴŎƛŜƴ ; 

o 15 logements /  Ha pour les communes du secteur Montagnard ; 

o 15 logements /  Ha pour les communes du secteur de la Vallée de l'Asse/Gorges du Verdon.  

¶ Ces densités moyennes sont à décliner et à adapter en fonction des tissus urbains communaux :  

o Les centres historiques, présentant des densités déjà très élevées, ne sont pas concernés par 

des objectifs de densité ; 

o !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ƘƻǊǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

ǎŜǊŀ Ł ŀŦŦƛŎƘŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ;  
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o 9ƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ 

ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴƴŞŜǎ ǎŜƭƻƴ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ :  

- Villes (Digne-les-Bains, Château-Arnoux-Saint-Auban, Les Mées, Malijai, Peyruis et Seyne) : 

au moins 20 logements / Ha ; 

- Bourgs (communes relais) : au moins 15 logements / Ha ; 

- Villages (communes rurales) : au moins 12 logements / Ha.   

¶ Des réflexions sur la qualité de ces espaces densifiés doivent être menées. Des critères essentiels 

tels que la gestion de l'intimité des habitants, l'orientation et l'exposition des bâtiments, 

l'intégration du bioclimatisme, la prise en charge de l'offre de stationnement, ainsi que l'accès à 

des espaces extérieurs de qualité etc. sont à intégrer à ces réflexions.  

Orientation 28 : Mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƻōǊŜΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 

Prescription n°68 :  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux délimitent les enveloppes urbaines existantes selon la 

définition du SCoT et caractérisent ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ.  

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ  

¶ [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ 

Ŝǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

infrastructures.  

¶ Les espaces bâtis séparés par une distance de plus de 50 

mètres (de façade à façade) sans construction ne peuvent 

être considérés comme faisant partie de la même 

enveloppe. Ils constituent des enveloppes distinctes. Dès 

ƭƻǊǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ όōŃǘƛ ƛǎƻƭŞΣ ŞŎŀǊǘǎΣ ΦΦΦύ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳŜ 

ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

¶ [ŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƻǴ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀŎƘŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩEspaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers (ENAF).  

¶ Les enclaves agricoles ou naturelles sont identifiées hors 

ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł 2 500 m² et que leur 

caractère naturel ou agricole est avéré (présence de 

boisements, cultures, pâtures, etc.).  
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Exemple illustratif 

 

Prescription n°69 :  

 

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux déterminent leur potentiel foncier (dents creuses et divisions 

parcellaires) au sein de cette enveloppe. Ces potentiels doivent être évalués en fonction des réalités 

ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ et de la capacité à mobiliser les gisements fonciers Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  
 

Définition des dents creuses  

Sont considérées comme dents creuses les parcelles ou groupes de parcelles non bâties, au sein de 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ de plus de 450 m² dans un tissu urbain densifié, de centralité, et de plus de 

700 m² dans un tissu urbain plus lâche, de village ou de hameau. 
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Recommandation n°11 :  

[Ŝ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ la mutabilité et les potentielles 

difficultés opérationnelles de mobilisation du foncier disponible, par le biais de critères excluants : 

 

Prescription n°70 :  

Le SCoT définit un plafond ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ sur le temps du 

SCoT, à destination du développement urbain des commǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ (habitat et tout autre 

équipement en lien avec le développement urbain), de manière à intégrer les objectifs de la Loi Climat 

et Résilience.  

  

tƭŀŦƻƴŘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞ au développement urbain sur le temps du SCoT (2025-
2045) 

¶ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ 5ǳǊŀƴŎƛŜƴ : 30 Ha  

¶ Secteur de Digne et de la Vallée de la Bléone : 40 Ha  

¶ Secteur Montagnard : 20 Ha 

¶ Secteur de la Vallée ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ Dƻrges du Verdon : 14 Ha  

Ainsi, un plafond maximal ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ de 104 Ha est fixé par le SCoTΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ   
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AXE C / Préserver le territoire et ses composantes 

naturelles, agricoles et architecturales  

Philosophie générale 
 

La protection des composantes naturelles, agricoles, forestières et architecturales du territoire 

est essentielle en matière de transition énergétique et écologique. La protection des ressources dans 

un contexte de vulnérabilité accrue par la crise climatique constitue un enjeu que Provence Alpes 

Agglomération prend en compte par des engagements concrets. 

Le SCoT doit créer les conditions de cette transition écologique et proposer des solutions ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

au changement climatique, de prévention contre les risques naturels et de protection de la biodiversité 

et des paysages du territoire. Le volet environnemental du DOO a été élaboré pour répondre à ces 

enjeux majeurs :    

Å Préservation de la Trame Verte et Bleue et de ses espaces naturels remarquables ; 

Å Reconnaissance et appropriation des aires protégées et périmètres à enjeux ; 

Å Intégration paysagère des projets (énergie renouvelable) et résorption des points noirs 

paysagers ; 

Å Prise en compte et anticipation des risques naturels à travers la gestion et la protection 

des espaces forestiers et des ressources en eau ;   

Å Accompagnement et maintien ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴκŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

sa production ;  

Å aƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

sites reconnus ; 

Å Conservation du patrimoine architectural du territoire et contrôle de la dispersion du bâti 

dans les espaces naturels et agricoles. 
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AXE C / Préserver le territoire et ses composantes 

naturelles, agricoles et architecturales  

AXE C / Ambition 1 : Protéger la richesse écologique et 
environnementale  

Orientation 29 : Préserver les réservoirs de biodiversité  

 

Prescription n°71 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux préservent les zones de protection réglementaires et les zones 

dΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ όzones indicées par exemple). 

[ΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ōŀǎŜ pour ces espaces comprenant ainsi les sites Natura 2000, les 

Espaces Naturels Sensibles, les Zones Humides, les Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotopes, les 

réservoirs biologiques identifiés au SDAGE présents sur le territoire ainsi que les secteurs les plus 

remarquables inclus par la charte du Parc Naturel Régional du Verdon. Les secteurs déjà urbanisés ne 

sont pas coƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ   

Toutefois, certains projets seront admis, sous réserve de compatibilité avec les espaces protégées, 

ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ : 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

espaces, à leur restauration écologique ou à la sensibilisation à la population ;  

- Les activités ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ-air ; 

- [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛe existante ;  

- Les évolutions des installations ou réalisations ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

collectifs et de protection de la population en lien notamment avec le risque incendie. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ justifie de la mise en place de la séquence Eviter-Réduire-Compenser 

(aménagements favorables au passage de la faune, maîtrise et organisation des pratiques sportives de 

nature, etc.) et ŀǎǎǳǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜs espèces et de leurs habitats.  

Pour les communes entièrement ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ƭƻŎŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ de ces sites de protection. Pour les 

communes en partie ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊƛƻǊƛǎŜnt 

ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘΩŀōǎŜƴŎe de solutions alternatives. 

  

Rappel du PAS :  

[Ŝ t!{ ŦƛȄŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜ développement sur les 

espaces de moindres enjeux. Il souhaite en effet maintenir et renforcer la prise en compte de la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ 

touristiques.  

[Ŝ {/ƻ¢ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ 

reconnait la richesse écologique de son territoire.  
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Prescription n°72 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ les réservoirs de biodiversité 

identifiés dans la Trame Verte et Bleue du SCoT définie Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Ils identifient les 

différents types de réservoirs : forestiers, ouverts/semi-ouverts, agricoles et y appliquent une 

réglementation spécifique pour garantir la préservation de leurs fonctionnalités.  

Prescription n°73 : 

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux protègent les réservoirs de biodiversité sensibles (prairies, etc.) et 

préservent les abords des massifs boisés (surface arbustive minimum de 0,5 ha à proximité des zones 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ) via la définition dΩǳƴŜ zone tampon de 30 m. Cette dernière pouvant évoluer en fonction 

de la typologie des espaces traversés, en particulier dans les tissus urbains. Le développement de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŀōƻǊŘǎ Ŝǎǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴΦ  

Prescription n°74 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux sΩŀǘǘŀŎƘŜnt à maintenir les zones noires de leur territoire en 

localisant les zones à enjeux (zones de gîtes à chiroptères) et en évitant toute urbanisation pouvant 

générer des nuisances lumineuses. Des mesures de réduction des nuisances lumineuses seront 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ  

 

Recommandation n°12 : 

Le SCoT recommande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de solliciter et prendre en compte les porter 

à connaissance réalisés par le Parc Naturel Régional du Verdon sur la biodiversité au sein des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ Les protections et caractéristiques 

végétales (essences à favoriser, disposition au sein du tissu urbain, etc.) définies par ces porter à 

connaissance pourront être étendues aux autres communes ne faisant pas partie du périmètre du parc.  
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Orientation 30 : Renforcer et préserver les continuités écologiques 

 

Prescription n°75 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux déclinent les corridors écologiques identifiés au sein de la Trame 

Verte et Bleue du SCoT comme surfaciques du fait de la perméabilité du territoire. Ces derniers 

complèteront ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ [ΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ōŀǎŜΦ  

Toutefois, certains projets seront admis sous réserve de compatibilité avec les espaces protégés, 

ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ :  

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 

espaces et à leur restauration écologique ;  

- Les aménagements légers favorables à la mise en valeur du patrimoine naturel et culturel ;  

- [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Τ  

- [Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

collectifs et de protection de la population en lien notamment avec le risque incendie ; 

Et de la justification de la mise en place de la démarche Eviter-Réduire-Compenser : 

- Veiller à ce que les aménagements maintiennent le passage de la faune ;  

- Ne pas altérer les fonctionnalités écologiques des corridors et veiller à leur fonctionnalité y 

ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.  

Prescription n°76 : 

[Ŝǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭƛƴŞeǎ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux. Ces 

derniers pourront définir des objectifs de réhabilitation ou de renforcement via des Emplacements 

Réservés par exemple dédiés à la préservation/création de continuités écologiques. Les secteurs à 

renforcer pourront être priorisés via un classement spécifique (corridor à préserver, renforcer ou 

restaurer). 

Prescription n°77 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux maintiennent les connexions écologiques entre les différents 

réservoirs de biodiversité ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ et avec les communes 

voisines (hors du territoire Provence Alpes Agglomération). 

Prescription n°78 : 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux identifient et préservent les éléments naturels de leur territoire 

όƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎύ via une protection spécifique (Emplacements 

Réservés, Espaces Boisés Classés, protection ponctuelle, etc.) dans le but de renforcer les continuités 

écologiques de la Trame Verte et Bleue. 

 

Rappel du PAS :  

Le SCoT reconnait également le rôle fondamental des corridors écologiques souvent peu intégré 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŦƛȄŜ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜngager la restauration des 

corridors écologiques dégradés au sein des zones anthropisées.  

[Ŝ t!{ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ 

leurs impacts sur les corridors écologiques.  
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Prescription n°79 : 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ /ŀǎǎƛƴŜ όtŜȅǊǳƛǎύΣ {ŀƛƴǘ-Christophe (Digne-les-Bains), 

Blâches-Gombert (Château-Arnoux-Saint-Auban), la Chauchière (Les Mées) et Espace Bléone (Aiglun) 

ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ locale. Ces 

aménagements devront se traduire via ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- Privilégier les clôtures perméables et arborées favorisant le passage de la petite faune au sein 

des espaces urbanisés ;  

- [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ de pleine terre ;  

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ ±ŜǊǘǎ Ł tǊƻǘŞƎŜǊ ;  

- Des aménagements arborés (plates-bandes) aux abords des zones ;  

- [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ;  

- Une végétalisation du bâtiment (toiture). 

 

Recommandation n°13 : 

Le SCoT recommande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de privilégier les essences locales pour la 

végétalisation des espaces et proscrire les espèces exotiques envahissantes. 

Recommandation n°14 : 

Le SCoT recommande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de développer les continuités écologiques 

avec les territoires voisins limitrophes, notamment avec la Trame Verte et Bleue du PNR du Verdon. 
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Orientation 31 : Définir un équilibre durable entre le développement urbain et les ressources 

environnementales 

  

Prescription n°80 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ǎΩŀǎǎǳǊŜnt de ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ, notamment via : 

- LΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ zones préférentielles de renaturation ;  

- Le développement de la végétation au sein du tissu urbain en éliminant les espèces exotiques 

envahissantes (cf. recommandation n°14) ;  

- La protection des espaces libres et espaces verts publics/parcs urbains.  

Prescription n°81 : 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux prescrivent une logique paysagère pour chaque projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ en inscrivant des espaces paysagers en accord avec les espaces alentours. Les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ Řǳ Porter à Connaissance du Parc 

Naturel Régional du Verdon Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Řu traitement paysager. Cette 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴƻƴ incluses dans le périmètre du Parc. 

Prescription n°82 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux intègrent des prescriptions liées aux interfaces urbaines, par 

exemple via des OAP thématiques type « Trame Verte et Bleue ». Ces interfaces devront permettre 

une transition qualitative entre les zones de nature/agricoles et les zones construites.  

  

 

Rappel du PAS :  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ tǊƻǾŜƴŎŜ !ƭǇŜǎ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ 

touristiques.  

De même, le PAS souhaite définir des mesures de restriction ƻǳ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ de 

fréquentation des sites les plus sensibles. Un des enjeux pour la préservation de la trame verte est 

la maitrise de la fréquentation du public. 
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Coupes schématiques de différents types de lisières urbaines (Source : Cerema, 2021) 

Prescription n°83 : 

LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux renforcent les zones de trame verte au niveau des zones soumises 

aux Obligations Légales de de Débroussaillement dans le but de ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

et de préserver la qualité des zones de lisières entre milieux urbains et forestiers. 

Prescription n°84 : 

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux doivent maintenir des espaces verts au sein des espaces à vocation 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ (identification Espaces Verts à Protéger, clôture perméable à la 

petite faune et arborée, ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΣ ŀǊōǊŜǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ, toit végétalisé, etc.).  

Prescription n°85 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux mettent en place des modes de découverte du territoire et de ses 

espaces naturels en ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

intercommunale, en lien notamment avec les actions du Plan Climat, Air et Energie Territorial. Ces 

réseaux devront şǘǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ 

Emplacements Réservés. 

Prescription n°86 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux favorisent ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘǳǊŀōƭŜs (type éco-

tourisme, développement des labels sur le territoire) qui ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł limiter son empreinte carbone, 

mettre en valeur le patrimoine culturel et naturel existant et sauvegarder les ressources naturelles et 

la biodiversité. 
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Č APPLICATION DE LA LOI MONTAGNE 

Prescription n°87 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux concernés par la loi montagne localisent les extensions en 

continuité immédiate des centralités des bourgs et des villages. Ces dernières doivent être identifiées 

précisément par les communes. La discontinuité est autorisée pour les exploitations agricoles et 

forestières.    

Recommandation n°15 : 

Le SCoT recommande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de compenser ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

par des mesures favorisant la désimperméabilisation. 

Recommandation n°16 : 

Le SCoT recommande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de développer la sensibilisation du public 

par la préservation des espaces de nature ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ όǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ 

Χύ et développer un réseau de partenariats avec les associations écologistes locales. 

Recommandation n°17 :  

Le SCoT recommande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de favoriser la mutualisation des 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ gestion 

économe du foncier. 

Recommandation n°18 : 

Le SCoT recommande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de vŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ŎŀƴŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ. 

Recommandation n°19 : 

Le SCoT recommande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ŘΩaŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Řǳ 

ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ƧǳǎǘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΦ 

 

  



 

70 
 

Orientation 32 : tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ōƭŜǳŜΣ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

changement climatique du territoire 

 

Prescription n°88 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux protègent ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et notamment les 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ dès lors ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦiés ainsi que les lits de ravins. 

A défaut de leur identification, ils mettront en place une zone tampon ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ deux fois la largeur 

du lit moyen au-delà de chaque berge ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Cette 

dernière pouvant évoluer en fonction de la typologie des espaces traversés déjà existants, en 

particulier dans les tissus urbains. Une analyse plus précise des réseaux hydrographiques et de leur 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ. 

[ΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ōŀǎŜΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀŘƳƛǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ře la mise en place de la démarche Eviter-

Réduire-Compenser.  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 

limitant la construction dΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ sur ces derniers. Des dérogations sont applicables dans le cas 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ou autre interventions recommandées par les services 

compétents, ainsi que pour le développement des énergies renouvelables. Ces dérogations sont 

conditionnées par les recommandations effectuées par les services compétentes et/ou la réalisation 

ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜΣ ǘȅǇŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ justifiant de la mise en place de mesures limitant les impacts sur la 

qualité ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ.  

Prescription n°89 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux facilitent les actions du SDAGE Rhône Méditerranée/SAGE 

Durance/ les démarches de gestion globale Asse et Bléone, notamment en :  

- Restaurant les continuités aquatiques pour garantir la ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ;  

- [ƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ, seules les installations, ouvrages et 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Şǘŀƴǘ 

autorisés ŎƻƳƳŜ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ 

ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƛ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ;  

- 9ƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ  

  

Rappel du PAS :  

Le PAS a pour ambition de reconnaitre la trame bleue pour toutes ses composantes (biodiversité, 

gestion de la ressource, gestion du risque) en améliorant les connaissances sur ces dernières.  

En effet, le réseau hydrographique du SCoT est particulièrement riche et présente de forts enjeux, 

notamment dans la résilience du territoire face au dérèglement climatique.  
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Prescription n°90 : 

Les ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ local les zones humides recensées 

dans les inventaires déjà réalisés sur leur territoireΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux peuvent venir 

préciser les contours/périmètres de ces zones humides, Ŝƴ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ DŞƳŀǇƛŜƴƴŜ, 

ǉǳƛ ƧƻǳȄǘŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ ŎƻŘŜ 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŞŦŝǊŜ. 

/Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩune protection spécifique ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ et tout 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ όŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ. 

Dans le cas où la constructibilité est nécessaire (intérêt général, ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

ou pour la sécurité de la population liée à un risque), des mesures dΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

compensation doivent être réalisées au préalable. 

Prescription n°91 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux protègent ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜs adaptés les éléments 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜȄŜƳǇƭŜ ripisylves, boisements, 

arbres remarquables isolés, etc.) et favorisent ainsi les continuités écologiques au sein du territoire du 

SCoT. 

 

Č APPLICATION DE LA LOI LITTORAL 

Prescription n°92 : 

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de Moustiers-Sainte-Marie et Sainte-Croix-du-Verdon reportent la 

bande littorale des 100 mètres à compter de la limite des plus hautes eaux du Lac de Sainte-Croix. 

Cette dernière se définit comme le niveau atteint par les eaux coulant à pleins bords avant de 

déborder. Aucune nouvelle construction ou extension ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ, seuls sont 

autorisés les travaux confortatifs et exceptions définies par la loi.   

Recommandation n°20 : 

Le SCoT recommande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de renforcer leur connaissance sur les 

espaces de bon fonctionnement ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et des zones humides pour une meilleure prise en 

compte de leur fonctionnalité. 

Recommandation n°21 : 

Le SCoT recommande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de compléter et mettre à jour les inventaires 

existants des zones humides. 

Recommandation n°22 : 

LŜ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de prendre en compte les plans de gestion 

stratégiques des zones humides ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜΣ ŘŜ ƭŀ .ƭŞƻƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ƭŀƴŎƘŜ sur leur territoire.  
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Orientation 33 : Assurer une gestion exemplaire de la ressource en eau  

 

Prescription n°93 : 

Les périmètres de protection ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ sont reportés sur les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux et bénéficient ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

périmètres immédiats. Sur les autres périmètres, dŜǎ ŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

dans le cas où des secteurs urbanisés sont entièrement couverts par ces périmètres, dans le respect 

ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

Concernant les captages non protégésΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux limitent les pollutions de 

ces ressources Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ dans un rayon de 10 m. Ce rayon doit être 

adapté en fonction des études disponibles et des éventuels échanges réalisés avec les services 

compétents. Dans un rayon plus large, allant de 10 à 50 m, seules les constructions potentiellement 

polluantes sont interdites.  

Prescription n°94 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux prennent les dispositions permettant la protection à long terme 

des zones de sauvegarde (secteurs stratégiques des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜs) des ressources en eau 

souterraines identifiées par le SDAGE Rhône Méditerranée. Dans le cas où les zones de vulnérabilité 

ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ŘƻƛǾŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ les pollutions de la ressource. De même, les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux engagent une réflexion quant Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ activités, 

installations et aménagements autorisés. 

Prescription n°95 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux démontrent ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƭƛŞǎ ŀǳ 

développement démographique, économique et touristique envisagés et les capacités du territoire à 

répondre à ces besoins.  

Rappel du PAS :  

Le PAS fixe plusieurs objectifs en lien avec la ressource en eau : 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ;  

- Améliorer la performance/remédier aux dysfonctionnements des STEP ; 

- tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ όŘƻǳōƭŜ ǊŞǎŜŀǳύ Ŝǘ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ; 

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
pratiques vertueuses ;  

- Engager largement une solidarité aval-amont sur la disponibilité de la ressource en eau et 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ. 

Le développement de projets dans le cadre du SCoT doit être en adéquation avec la 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

capacités des stations de traitement et des milieux récepteurs.  

/ΦрŀκмΦ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 

ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 

 

C.5a/2. Améliorer la performance/remédier aux dysfonctionnements des STEP 
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Cette démonstration doit être doublée par une anticipation de la disponibilité de la ressource en eau 

pour les générations futures. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜs documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux limitent la 

constructibilité.   

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

du réseau. 

Prescription n°96 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ 

au développement envisagé par le territoire et les capacités de ce dernier à répondre à ces besoins 

όŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊǎΣ 

etc.ύΦ ¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ 

traitement des eaux usées.   

Prescription n°97 : 

LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux priorisent lŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ dans les secteurs 

ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ Ł 

développer lΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ collectif.  

Les ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 

possible pour le développement du secteur de projet. Ces structures doivent respecter les normes de 

la règlementation en vigueur en termes de conformité. 

Prescription n°98 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux favorisent les dispositifs de recyclage des eaux 

ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎκǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ Lƭǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux garantissent le bon écoulement temporaire des eaux de 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

Prescription n°99 :  

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux justifient les choix de développement de son territoire sous le 

prime de la santé en mettant en avant les aménagements qui y sont favorables (préservation des îlots 

de fraicheur, réglementation des essences allergènes, développement de la mobilité, gestion des sites 

et sols pollués, etc.). [ŀ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ est un sujet transversal qui se distille au sein des 

différentes prescriptions du DOO, notamment dans le développement des énergies renouvelables, la 

préservation des espaces naturels et la préservation de la population face aux risques et pollutions.   
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Č APPLICATION DE LA LOI LITTORAL 

Prescription n°100 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de Moustiers-Sainte-Marie et Sainte-Croix-du-Verdon délimitent 

les Espaces Proches du Rivage en prenant en compte les critères suivants :  

- La distance par rapport au rivage du lac de Sainte-Croix. Cette distance, fixée à 500 mètres a 

minimaΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŜǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux. Néanmoins, cette 

délimitation doit avant tout tenir ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ Řǳ 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ et le lac et des 

relations socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ avec le lac. La distance peut donc être revue.  

- [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ : artificielle (voirie) ou bien naturelle (ligne de 

ŎǊşǘŜΣ Χύ 

- Le caractère urbanisé ou non du secteur, relief et configuration des lieux ;  

- [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻ-visibilité entre les secteurs concernés et le lac de Sainte-Croix en 

ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǊƛǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ. 

Č APPLICATION DE LA LOI MONTAGNE 

Prescription n°101 :  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux concernés par la loi montagne protègent ƭŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ plus de 10 ha. [ΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ōŀǎŜ sur une bande de 300 

mètres à compter de la limite des plus hautes eaux, excepté ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

référent de la loi montagne.  

Recommandation n°23 : 

Le SCoT recommande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de justifier la prise en compte de la santé 

dans le développement de leur territoire en mettant en avant les aménagements qui y sont favorables 

(préservation des îlots de fraicheur, réglementation des essences allergènes, développement de la 

mobilité, gestion des sites et sols pollués, etc.).   
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AXE C / Préserver le territoire et ses composantes 

naturelles, agricoles et architecturales  

AXE C / Ambition 2 : Optimiser le besoin en énergie et promouvoir la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ  

Orientation 34 : Accompagner le territoire dans sa transition énergétique 

 

Prescription n°102 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux faciliteƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ en encourageant 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ (réseaux de chaleur et panneaux solaires) en se référant 

aux potentiels identifiés dans le Plan Climat Air Energie Territorial tout en assurant leur intégration 

paysagère et architecturale (harmonisation du bâti, respect du cadre paysager végétal, favoriser la 

végétalisation du site, etc.) et leur intégration environnementale (prise en compte des réservoirs de 

biodiversité, des habitats sensibles, des espèces protégées, etc.). 

Prescription n°103 : 

tƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ 

développement sur les zones déjà urbanisées, notamment sur les toitures de bâtiments (publics, des 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎύ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ panneaux 

photovoltaïques au sol sont interdits au sein des réservoirs de biodiversité identifiés par le Parc Naturel 

du Verdon. 9ƴ ŘŜƘƻǊǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ sera autorisé dans le cas où les projets de 

développement prévus dans le cadre du Plan Climat Air Energie Territorial ne sont pas suffisants.  

Prescription n°104 :  

Les documents d'urbanisme règlementent les dispositifs d'agrivoltaïsme au sein des zones agricoles, 

en les priorisant si possible sur les bâtiments agricoles (ferme, bâti de stockage, étable, etc.). Pour 

rappel, la règlementation en vigueur pose trois critères pour définir l'agrivoltaïsme : 

Rappel du PAS :  

Les caractéristiques environnementales du territoire de Provence Alpes Agglomération offrent un 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ que le SCoT souhaite valoriser via les 

objectifs suivants :  

- CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ grands projets de 

développement des énergies renouvelables et des réseaux de chaleur 

- Promouvoir des énergies renouvelables les moins impactantes pour la biodiversité et le 

paysage 

- {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ  

- /ƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ōƻƛǎ 

La promotion des énergies renouvelables contribue à atteindre les objectifs réglementaires 

précités. Néanmoins, ce déploiement doit être cohérent avec les spécificités et enjeux écologiques 

et paysagers du territoire. 
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¶ La surface maximale couverte par des panneaux photovoltaïques ne peut excéder 40% du 

terrain agricole, 

¶ Le rendement de la production agricole sur un site agrivoltaïque doit être au moins égal à 90% 

de celui observé dans une parcelle témoin, dépourvue de panneaux solaires, 

¶ La moyenne des revenus issus de l'agriculture ne doit pas être inférieure à celle d'avant 

l'installation photovoltaïque.  

Les dispositifs devront s'intégrer aux bâtis et aux paysages par leur positionnement, les plantations, 

etc.  

Prescription n°105 : 

En accord avec le Plan Climat Air Energie TerritorialΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux favorisent 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊkings de covoiturage (Emplacements Réservés, OAP sectorielles, etc.), de bornes 

de recharge pour véhicules électriques (coefficient spécifique au sein des règlements du 

stationnement, etc.). 

Prescription n°106 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux permettent le développement de la filière bois énergie en 

autorisant ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ chaufferies bois. Ce développement ne doit pas se faire au détriment de la 

ressource locale, une analyse du besoin et du potentiel devra donc être réalisée au préalable.   

Prescription n°107 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux favorisent la création de réseaux de chaleur au bois ou de 

ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜǎ ōƻƛǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Prescription n°108 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux facilitent le développement de la performance énergétique des 

entreprises et équipements agricoles lors de leur réhabilitation et dans le cas de nouvelles 

constructions. 

Recommandation n°24 : 

[Ŝ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ 

dans les installations de chauffage des nouvelles constructions. 

Recommandation n°25 :  

[Ŝ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

démarche de gestion durable des forêts en collaboration avec le Parc Naturel Régional du Verdon, 

ƭΩhbC Ŝǘ Provence Alpes Agglomération (Plan Climat Air Energie Territorial et charte forestière). 

Recommandation n°26 : 

[Ŝ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ όŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦύΦ 
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AXE C / Préserver le territoire et ses composantes 

naturelles, agricoles et architecturales  

AXE C / Ambition 3 : aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƘŞǊƛǘŀƎŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ 

Orientation 35 : Veiller à la qualité des espaces urbanisés 

 

Prescription n°109 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux mettent en avant leur patrimoine via une identification des bâtis 

agricoles et/ou historiques de leur territoire (lavoirs, moulins, fontaines, anciennes exploitations 

agricoles, etc.). Les communes déploient les outils réglementaires adaptés pour permettre leur 

protection.  

Prescription n°110 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux préservent la qualité architecturale des villages et bourgs identifiés 

sur la carte des orientations paysagères. 

Prescription n°111 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux encadrent la qualité architecturale et urbaine des projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ au niveau des centre-bourgs et des villages afin de préserver une 

harmonie architecturale en cas de covisibilité. Cette réflexion pourra être étendue aux regroupements 

ŘΩƘŀƳŜŀǳȄ Ŝƴ si la qualité architecturale du site le justifie.  

Prescription n°112 : 

LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux favorisent ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ dans 

le but de préserver les caractéristiques paysagères, architecturales et écologiques (aménagement pour 

les chiroptères notamment) qui en font leur intérêt.  

Prescription n°113 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux valorisent les sites patrimoniaux en créant et/ou en identifiant des 

itinéraires de modes actifs pour permettre leur découverte (Itinéraires VTT, Grandes et Petites 

Randonnées, Plan Vélo). Des aménagements facilitant leur identification (signalétique, panneaux de 

sensibilisation) et leur accessibilité seront déployés à condition de ne pas altérer les espaces ǉǳΩƛƭǎ 

Rappel du PAS :  

La richesse patrimoniale architecturale du territoire se traduit par un nombre important de 

monuments historiques classés ou inscrits, les 40 monuments historiques du territoire sont répartis 

entre 18 communes. Le territoire compte également des villages et bâtiments non classés ni inscrits 

Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ŎŜǊǘŀƛƴΣ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇǊƻǾŜƴœŀƭŜΦ 

Le SCoT souhaite veiller à la qualité des espaces urbanisés à travers ces objectifs :  

- Réinvestir le patrimoine architectural de chaque village et hameau du territoire 

- Engager la transition écologique du bâti ancien 

- Mettre en valeur des sites touristiques du territoire 



 

79 
 

traversent (préservation des habitats, adaptation ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

sensibles, etc.). 

Orientation 36 Υ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ǝƭƻōŀƭ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŀǇŀƛǎŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ  

 

Prescription n°114 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ bonne intégration paysagère des équipements de 

tourisme ou sportifs. Ces équipements doivent mettre en place des aménagements végétalisés (frange 

tampon paysagère, haies végétalisées, parkings végétalisés, etc.) tout en préservant les ouvertures sur 

le grand paysage (implantation du bâti adaptée, limitation des hauteurs, etc.).  

Une attention particulière doit être portée au niveau des zones agricoles ou naturelles, les 

équipements ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ.   

Prescription n°115 : 

LŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux développent les dispositifs de production des énergies 

renouvelables en priorité au sein des espaces déjà urbanisés (cf prescription 102). Ils intègrent ces 

dispositifs en tenant compte des sensibilités paysagères et environnementales dans lesquelles ils 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǊƻƴǘ. Ce développement des dispositifs de production d'énergies renouvelables s'inscrit aussi 

dans la limite de l'enveloppe de consommation foncière prescrite par le DOO. 

Prescription n°116 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux intègrent les coupures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ. Elles devront être 

strictement protégées ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƛƭǎ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

ƳŀƞǘǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : 

rénovation/réhabilitation/extension limitée du bâti existant.  

Prescription n°117 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux requalifient ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ pour améliorer leur intégration au 

sein du paysage urbain et intensifier la place du végétal dans les espaces urbains. 

Prescription n°118 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux identifient les ǾƻƛǊƛŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

paysagère afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ (végétalisation des bords des voies, 

aménagement de cheminements doux, Χύ. 

Prescription n°119 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux identifient les entrées de villes et de villages de qualité à protéger 

(vues sur le patrimoine bâti, insertion paysagère de qualité, etc.). Lƭǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ 

Rappel du PAS :  

Le territoire recèle de nombreux sites naturels remarquables, notamment la Durance, le plateau 

de Valensole, le Verdon et la vallée de la Blanche. Ces paysages accueillant une biodiversité et 

géologie très riche qui attirent de nombreux touristes. 

Le PAS affirme sa volonté de préserver ces espaces en affirmant le paysage naturel, agricole, 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŎƻƳƳŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘé du territoire.  
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ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 

(ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōŃǘƛΣ etc.).  

Prescription n°120 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux traitent qualitativement les lisières urbaines et des franges 

villageoises présentant une forte coupure avec les espaces naturels et agricoles en définissant une 

zone tampon de 30 mètres minimum à aménager.  

 

Č APPLICATION DE LA LOI MONTAGNE 

Prescription n°121 : 

Les ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ ǊŜŎŜƴǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ local les 

éléments de paysage et de patrimoine caractéristiques du milieu montagnard à protéger, en déployant 

des outils juridiques adéquats (par exemple OAP « Patrimoine »).  
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Orientation 37 : Préserver et mettre en valeur le grand paysage  

 

Prescription n°122 : 

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux identifient et mettent en avant les sites présentant une qualité 

paysagère remarquable : Clue de Barles, lac Sainte-Croix, Pénitents des Mées, Plateau de Ganagobie, 

etc. via des dispositions réglementaires adaptées et une protection spécifique. 

Prescription n°123 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux prévoient des dispositions réglementaires pour préserver les cônes 

de vue emblématiques identifiés dans la carte des paysages (secteur du Verdon, plaine agricole de 

Saint-Jurs, forêt domaniale du Suy, Vallée de la Blanche, etc), les points de vue sur les villages perchés 

(village de Saint-Jurs, village de Seyne, village de Ganagobie) et les espaces correspondant aux champs 

ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΦ Lƭǎ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł 

une échelle communale. 

  

Rappel du PAS :  

Le territoire, du fait de sa topographie particulière, recense de nombreux points de vue. La 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳŜƴŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǊŜǎǘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ǇƘƻǘovoltaïques. Le SCoT souhaite 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

paysagère renforcée et par le respect des sites emblématiques et des points de vue.  
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AXE C / Préserver le territoire et ses composantes 

naturelles, agricoles et architecturales  

AXE C / Ambition 4 : Préserver et renforcer les filières agricoles et 
sylvicoles au sein du territoire 

Orientation 38 : Maintenir le développement des activités sylvicoles  

 

Prescription n°124 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ŀǳȄ 

contraintes exercées par le changement climatique via une préservation des milieux boisés et en 

priorisant les massifs pouvant être mobilisés (hors Natura 2000, Zones NŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩInventaires 

Ecologiques, Faunistiques et Floristiques et autres périmètres de protection).  

Prescription n°125 : 

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux identifient les ōŜǎƻƛƴǎκǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

sylvopastorale dans le diagnostic pour une meilleure prise en compte des espaces et définissent des 

ƻǳǘƛƭǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ. 

 

Recommandation n°27 : 

[Ŝ {/ƻ¢ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux de prendre en compte les actions de la 

Charte Forestière de Territoire (CFT), ainsi que les plans de gestion existants, dans leur projet de 

développement territorial. 

 

  

Rappel du PAS :  

[Ŝ t!{ Řǳ {/ƻ¢ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ et notamment les activités sylvicoles. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ 

une gestion durable de la ressource face au changement climatique.  

C.4.4. Maintenir et développer les filières présentes et de transformation locale 
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AXE C / Préserver le territoire et ses composantes 

naturelles, agricoles et architecturales  

AXE C / Ambition 5 : Assurer un cadre environnemental favorable à 
un développement du territoire durable  

Orientation 39 : Améliorer la gestion et la prise en compte des risques naturels et 

technologiques 

 

Prescription n°126 : 

Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux prennent en compte le risque inondation et lΩŞǾŜƴǘǳŜƭ Plan de 

Prévention du Risque inondation (PPRi) dans les choix des secteurs à développer, y compris au sein des 

enveloppes urbaines.  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux rendent inconstructibles les zones rouges du PPRiΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 

des travaux, aménagements et constructions nécessaires pour réduire la vulnérabilité des biens et des 

personnes aux risques. [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux rendent inconstructibles les zones 

protégées par des digues non régulières.  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ǎΩŀǘǘŀŎƘŜnt à valoriser les sites inconstructibles des PPR par des 

aménagements alternatifs (paysagers, agricoles, naturels, etc.). 

Prescription n°127 : 

Les ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux protègent les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, en particulier leur lit majeur, et leurs 

espaces de bon fonctionnement afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 

du territoire, dans le but de limiter les risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ. Les aménagements 

spécifiques portés ou recommandés par des structures gestionnaires (Syndicat Mixte par exemple) 

ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǘǊŀŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux dans le principe de limiter les risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ. Les aménagements devront respecter les comportements 

ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Prescription n°128 : 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ttwΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux identifient les zones inconstructibles et 

constructibles (déclinaison réglementaire) sous conditions en prenant en compte ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

éléments de connaissance disponibles (Porter à connaissance, atlas des zones inondables, 

connaissances locales historiques, etc.) sur les aléas locaux.  

 

Rappel du PAS :  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ t!! Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ 

la résilience du territoireΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ face à ces risques à travers les objectifs suivants :  

- Construire un territoire résilient face aux conséquences du changement climatique  

- Anticiper et organiser le territoire pour protéger la population face aux vagues de chaleur  

- Adapter le territoire aux risques inondations et aux incendies de forêt  
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Prescription n°129 : 

Concernant les mouvements de terrain (glissement, effondrement et affaissement, cavités), les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux interdisent toute nouvelle construction et installation dans les zones 

concernées par un aléa fort et très fort.  

Pour les secteurs en aléa moyen, ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux interdisent la constructibilité si la 

ȊƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ urbanisée ou veillent à ce que des prescriptions de constructibilité spécifiques 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ si la zone est déjà urbanisée afin de limiter les accidents matériels. 

Prescription n°130 : 

Pour les communes concernées par un aléa moyen à fort retrait-gonflement des argiles, les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux intègrent des prescriptions de constructibilité particulières pour les nouvelles 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ. 

Prescription n°131 : 

Concernant le ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŀŘƻƴΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux intègrent des prescriptions 

techniques particulières pour les nouvelles constructions, en veillant à assurer une ventilation, à 

maintenir une certaine étanchéité des sous-sols, etc.  

Prescription n°132 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

projets envisagés et le risque de feu de forêt (aléa, Plan de Prévention des Risques, etc.). Cette carte 

pourra être renouvelée lors de la révision du document, excepté en cas de procédure impliquant la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ 

Déclaration de Projet, etc.). ! ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ, les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux garantissent la 

lutte contre les risques incendie dans les zones urbanisées Ǿƛŀ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

spécifiques (pistes DFCI, infrastructures de protection de type citernes incendie ou bornes, accès aux 

équipements, etc.) et doivent respecter les bandes inconstructibles de 30 mètres aux abords des 

massifs boisés (surface minimale de 0,5 ha, ƭŀǊƎŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нл Ƴètres). Ils prennent en compte le 

lien entre Défense Forestière Contre les Incendie (DFCI) et activités pastorales dans le cadre des plans 

de massif de défense contre les incendies. Le diagnostic devra localiser les réserves incendie de la 

commune. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux identifient ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴs, 

naturels et agricoles permettant de prévenir et réduire la vulnérabilité au risque incendie et y 

interdiront toute construction.  

Prescription n°133 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux intègrent les données sur les sites et sols pollués dans les objectifs 

de renouvellement urbainΣ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΦ /Ŝǎ 

secteurs doivent également constituer des opportunités de développement des énergies 

renouvelables. 
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Recommandation n°28 : 

Le SCoT recommande aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ŘΩintégrer les PPR dans leurs annexes lors 

ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ local et des ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ.  

Recommandation n°29 : 

Le SCoT recommande aux communes de sensibiliser la population aux risques présents sur leur 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ. 
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Orientation 40 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ en matériaux et la gestion des déchets   

 

Prescription n°134 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řŝǎ 

ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ Řǳ 

schéma départemental des carrières. Au regard des sensibilités environnementales, les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux veillent à privilégier les secteurs qui : 

- {Ŝ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ 

- Ne présentent pas un intérêt écologique majeur (réservoirs de biodiversité et corridors 

écologiques), 

- Présentent un accès supportant la circulation de poids lourds sans entrainer de contraintes 

supplémentaires, tout particulièrement dans les traversées urbaines.  

Prescription n°135 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux prévoient des emplacements pour accueillir des équipements de 

gestion des déchets en cohérence avec les actions du Programme Local de Prévention des Déchets 

Ménagers et Assimilés de Provence Alpes Agglomération. 

Prescription n°136 : 

En dehors des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques, lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭŜǳǊ 

implantation sera étudiée et leur intégration respectueuse des enjeux paysagers et 

environnementaux. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux devront 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ όŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

éloignées des zones résidentielles, etc.).  

  

Rappel du PAS :  

Le territoire est engagé pour respecter des objectifs de réduction de la production de déchets 

annuelle. Le PAS traduit cet objectif en souhaitant favoriser la réutilisation et un système de 

consommation durable pour limiter la production de déchets en lien avec le PLPDMA.  
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Orientation 41 : tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Řǳ ōǊǳƛǘ 

 

Prescription n°137 : 

Afin de limiter l'exposition des populations aux pollutions et aux nuisances issues de la circulation sur 

des infrastructures bruyantes (A51, RN85, RD4096, RD900, RD133, RD4 et RD4A), lŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 

des infrastructures de transport classées sont priseǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

locaux, dans les aménagements et dans les ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. La construction de nouveaux 

établissements sensibles dans ces zones est interdite.  

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux précisent les besoins de protection acoustique afin de réduire le 

bruit au niveau du bâti existant et/ou futur Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ.  

Prescription n°138 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

acoustiques actuelles et futures, liées au trafic induit par le développement envisagé (résidentiel, 

économique et/ou touristique), dans le positionnement du bâti par exemple. Lƭǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

atmosphériques ou sonores.  

Prescription n°139 : 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜs ; 

en prévoyant ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ 

les communes.  

  

Rappel du PAS :  

Faiblement concerné par les nuisances sonores et présentant une bonne ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ t!{ 

ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳƛŞǘǳŘŜ Ǿƛŀ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ : « tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ 

qualité acoustique du territoire, notamment en développant un Schéma Directeur du Transport et 

de la Mobilité. 
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Bilan des plafonds 

fonciers permis 

par le SCoT 
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Développement 

urbain*   

Développement 

économique 

Développement touristique et 

équipements structurants 

{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!ȄŜ 

Durancien  
30 Ha 0.5 Ha 

32 Ha 

Secteur de Digne 

et de la Vallée de 

la Bléone 

40 Ha 0.5 Ha 

Secteur 

Montagnard  
20 Ha 9 Ha 

Secteur de la 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜ 

et des Gorges du 

Verdon  

14 Ha 5 Ha 

CA Provence 

Alpes 

Agglomération  

104 Ha 15 Ha 

151 Ha 

 

* IƴŎƭǳǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩaccueil ŘΩéquipements dédiés au développement résidentiel.  
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Lexique 

ABF : Architectes des Bâtiments de France 

!/± Υ !Ŏǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ concernant Digne-les-Bains) 

!5L[ Υ !ƎŜƴŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ 

!b!I Υ !ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

ANCT : Agence Nationale de Cohésion des Territoires 

AOTU : Autorité Organisatrice du Transport Urbain (PAA concernée car Autorité Organisatrice de la 

Mobilité (AOM) et gestionnaire du Transport Urbain Dignois) 

BDA : Bois Des Alpes (label) 

BDM : Bâtiment Durable Méditerranée (label) 

5!!/[ Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ [ƻƎƛǎǘƛǉǳŜ όǇŀǊǘƛŜ Řǳ 5hh Řǳ SCoT) 

CDSF : Comité Départemental des Services aux Familles 

/9w9a! Υ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŀ aƻōƛƭƛǘŞ Ŝǘ 

ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

CP : compagnie des Chemins de fer de Provence (ligne Digne-les-Bains-Nice) 

CTG : Convention Territoriale Globale (de la CAF)  

5hh Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ όоŝƳŜ ǇƘŀǎŜ Řǳ {/ƻ¢ύ 

9.C Υ 9ǎǇŀŎŜ ŘŜ .ƻƴ CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘŜǎ ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 

9L9 Υ 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {/ƻ¢ύ 

9[!b Υ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ bǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ноκммκнлму 

ENS : Espace Naturel Sensible 

ENR : Energies Renouvelables 

9w/ Υ 9ǾƛǘŜǊΣ wŞŘǳƛǊŜΣ /ƻƳǇŜƴǎŜǊ όǎŞǉǳŜƴŎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎύ 

GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 

GES : Gaz à Effet de Serre 

HLM : Habitat à Loyer Modéré 

LER : Lignes Express Régionales 

LLS : Logement Locatif Social 

MFS : Maison France Services 

MH : Monument Historique 

ah{ Υ aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όнлмл-2021 sur PAA) 

h!t Υ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όŘŀƴǎ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ 

OLD : Obligation Légale de Débroussaillement 

OPAH-w¦ Υ hǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ 

ORT : Opération de Revitalisation des Territoires (commune de Digne-les-Bains) 

t!55 Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όŀƴŎƛŜƴ ƴƻƳ нŝƳŜ ǇƘŀǎŜ Řǳ {/ƻ¢ύ 

PAPAM : Plantes Aromatiques à Parfum et Médicinales 

t!tL Υ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

t!{ Υ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όƴƻǳǾŜŀǳ ƴƻƳ нŝƳŜ ǇƘŀǎŜ Řǳ {/ƻ¢ύ 

PAT :  Projet Alimentaire Territorial (présent sur PAA) 

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial (présent sur PAA) 

PDU : Plan de Déplacement Urbain (absent sur PAA) 

t9a Υ tƾƭŜ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ Multimodal (lieu de transfert entre 2 modes de transports différents) 

PGRI : Plan de Gestion du Risque Inondation 
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PGSZH : Plan de Gestion Stratégique des Zones Humides 

t[I Υ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όŜƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ t!!ύ 

PLPDMA : Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 

t[¦όƛύ Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύ όt!! Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŎŀǊ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜύ 

PN : Parc National (PAA pas concernée) 

PNR : Parc Naturel Régional (PNR du Verdon sur PAA) 

PPA : Parties Publiques Associées (services extérieurs à PAA obligatoirement consultés pendant la 

procédure SCoT) 

PPR : Plan de Prévention des Risques (Inondation, Incendie de Forêt, Technologique) 

PSG : Plan Simple de Gestion (des forêts, obligatoires au-delà de 25 hectares) 

PVD :  Petites Villes de Demain (Château-Arnoux-Saint-Auban et Seyne concernées) 

wIL Υ wŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴǎŀƭǳōǊŜ 

QPV : Quartier prioritaire au titre de la Politique de la Ville 

RN : Réserves Naturelles 

{!D9 Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό{!D9 5ǳǊŀƴŎŜύ 

{!wC Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ŎŎŝǎ Ł ƭŀ wŜǎǎƻǳǊŎŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale (compétence de PAA) 

{5!D9 Υ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όbassin versant Rhône-

Méditerranée) 

SDC : Schéma Directeur Cyclable (Digne-les-Bains) 

SDF : Schéma de Desserte Forestière 

{a!. Υ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ .ƭŞƻƴŜ 

{a!±5 Υ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ǳǊŀƴŎŜ 

SDTM : Schéma Directeur du Transport et de la Mobilité 

{w!559¢ Υ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

(région PACA pour PAA) 

SRCE : Schéma Régional des Continuités Ecologiques (Région Sud-PACA) 

SRU : loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13/12/2000 

STECAL : Secteur de Taille et de Capacité ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ [ƛƳƛǘŞŜ όŜƴ ȊƻƴŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜǎύ 

{¢9t Υ {ǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩ9ǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ  

¢ILwhwL Υ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴǎŀƭǳōǊŜ Ŝǘ hǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ LƳƳƻōƛƭƛŝǊŜ 

TVB : Trame Verte et Bleue 

VAE : Vélo à Assistance Electrique 

½!9 Υ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

ZAN : Zéro Artificialisation Nette (objectif à 2050 issu de la loi Climat et Résilience du 22/08/2021) 

ZH : Zone Humide 

½bL9CC Υ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Floristique 


